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I.
SYNTHESE ET CONCLUSIONS
0.
Le présent rapport contient une synthèse des conclusions du Groupe de l’évaluation scientifique, du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et du Groupe de l’évaluation technique et économique, faisant suite à la décision XI/17 de la onzième réunion des Parties au Protocole de Montréal de 1999. Ce rapport est le cinquième d’une série qui a commencé en 1989 et s’est poursuivie en 1991, 1994 et 1998. Comme les précédents, il sert de base à l’évaluation par les Parties de l’adéquation des mesures de réglementation prévues dans le Protocole, en application de son article 6, et à l’adoption des décisions qui s’imposent.

· Conclusion de synthèse 1: Le Protocole de Montréal fonctionne (Groupe de l’évaluation scientifique)

1a.

Le Protocole de Montréal fonctionne et l’appauvrissement de la couche d’ozone imputable à des substances réglementées par le Protocole devrait commencer à se ralentir dans les dix prochaines années environ. SEQ CHAPTER \h \r 1 

1b.

Le total des concentrations effectives dans la basse atmosphère (troposphère) des gaz anthropiques contenant du chlore et du brome et appauvrissant la couche d’ozone a atteint un pic au cours de la période 1992-1994 et enregistre depuis une baisse continue. Par ailleurs, les concentrations de gaz appauvrissant la couche d’ozone stratosphérique sont aujourd’hui à un niveau maximum ou à un niveau proche du maximum. Passé ce stade, l’ozone stratosphérique devrait s’accroître, toutes les autres influences étant supposées rester constantes, mais la variabilité de l’ozone fait qu’il sera difficile de déterminer le début d’un rétablissement en longue période. A l’avenir, les niveaux d’ozone seront aussi influencés par d’autres modifications de la composition atmosphérique et par les changements climatiques. Si toutes les Parties respectent le Protocole, tel qu’amendé et ajusté, le « trou » d’ozone sur l’Antarctique devrait disparaître d’ici au milieu du siècle actuel - là encore en supposant que toutes les autres influences restent constantes. 

· Conclusion de synthèse 2: La couche d’ozone restera vulnérable (Groupe de l’évaluation scientifique)

2a.

La couche d’ozone restera particulièrement vulnérable durant les dix prochaines années environ, même si toutes les Parties au Protocole de Montréal respectent pleinement les mesures de réglementation. L’amincissement de la couche d’ozone dans l’Antarctique au printemps sous l’effet des halogènes a été important tout au long de la dernière décennie, la quantité mensuelle de la colonne d’ozone totale représentant en septembre et octobre 40 à 55% de moins que les valeurs préalables au trou d’ozone. L’appauvrissement de l’ozone arctique est très variable et difficile à prévoir, mais il est peu probable qu’apparaisse à l’avenir un trou d’ozone dans la zone polaire arctique semblable à celui existant dans la zone polaire antarctique. D’après les estimations, les pertes cumulées de la colonne d’ozone totale en Arctique sont allées durant les quatre dernières années jusqu’à 25% environ. Au cours de certains hivers arctiques froids de la dernière décennie, les pertes maximales de la colonne d’ozone totale dues aux composés halogénés ont atteint 30%. Les pertes d’ozone dues aux halogènes pourraient être plus importantes en cas de grosse éruption volcanique (produisant d’importantes particules stratosphériques) ou d’un hiver stratosphérique arctique inhabituellement froid et persistant. Par rapport au niveau préalable du trou d’ozone de 1980, les pertes de la période 1997-2000 de la colonne d’ozone totale sont les suivantes :

· environ 4% aux moyennes latitudes nord en hiver/au printemps;

· environ 2% aux moyennes latitudes nord en été/en automne;  et

· environ 6% aux moyennes latitudes sud toute l’année.

2b.

Les calculs fondés sur les relations entre l’ozone total et l’irradiance totale donnent à penser que le rayonnement UV s’est accru de 6-14% par rapport aux valeurs préalables au trou d’ozone dans plus de dix sites répartis à des latitudes moyennes et hautes dans les deux hémisphères. 

· Conclusion de synthèse 3: L’appauvrissement de l’ozone entraîne une intensification du rayonnement UV-B en surface, qui a de nombreux effets sur les matériaux et les organismes biologiques (Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement)

3.

Les nouvelles études confirment et renforcent les conclusions précédentes selon lesquelles les radiations UV-B ont des effets nocifs importants sur la peau, les yeux et le système immunitaire. Une exposition aux UV-B entraîne des cancers de la peau et joue un rôle dans la formation des cataractes corticales liées à l’âge. Les travaux expérimentaux montrent clairement que le rayonnement UV-B réduit les fonctions immunitaires, mais de nombreuses questions demeurent quant à l’importance de ses effets pour les maladies humaines. Pour plusieurs espèces végétales, les rayons UV conduisent à une diminution de la hauteur de la plante et de la surface foliaire. Les radiations solaires UV ont aussi une incidence négative sur de nombreux organismes aquatiques. Elles exercent de nombreuses influences sur les cycles biogéochimiques. Certains matériaux naturels et synthétiques importants du point de vue économique sont dégradés par l’exposition aux radiations solaires UV-B. 

· Conclusion de synthèse 4: Les interactions entre l’appauvrissement de l’ozone et les changements climatiques ont des conséquences pour les effets sur l’environnement (Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement)

4.

Les changements climatiques peuvent aggraver l’appauvrissement de l’ozone et accentuer ses conséquences. Par exemple, le refroidissement de la stratosphère peut contribuer à maintenir la couche d’ozone dans son état aminci pendant une période de temps plus longue, ce qui conduit à accroître l’incidence dépendant des doses d’UV accumulées à terme, comme le cancer de la peau et les cataractes. Par ailleurs, l’appauvrissement de l’ozone peut aggraver les changements climatiques. Par exemple, les dommages causés par les UV au phytoplancton et à d’autres organismes aquatiques peuvent réduire la capacité d’absorption par les océans du dioxyde de carbone venant de l’atmosphère et accroître ainsi le réchauffement mondial. La hausse des températures influe sur de nombreux processus chimiques et biologiques, même à des niveaux inchangés d’UV, avec des résultats aussi variés que la dégradation accélérée des plastiques par les UV et l’augmentation des cancers de la peau dus aux UV. Plusieurs formes du changement climatique, comme les modifications de la nébulosité, des précipitations, de la couverture de glace et des températures océaniques, influencent la transmission du rayonnement UV dans l’atmosphère et par conséquent les doses reçues par les organismes. La plupart de ces changements influent aussi vraisemblablement sur le temps passé à l’extérieur par les êtres humains et par conséquent sur les doses d’UV auxquels ils sont exposés.

· Conclusion de synthèse 5: La non réalisation des objectifs fixés dans le Protocole de Montréal réduirait, voire empêcherait, le rétablissement de la couche d’ozone (Groupe de l’évaluation scientifique)

5.

Par exemple, le maintien aux niveaux de 1999 de la production et des émissions ultérieures des substances nocives à l’ozone retarderait vraisemblablement le rétablissement de la couche d’ozone bien au-delà de l’année 2100. Les composés organohalogénés de très courte durée de vie peuvent contribuer à l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique, mais une estimation quantitative de ce risque est plus difficile que pour les composés non éphémères comme les chlorofuorocarbones (CFC). L’incidence des composés très éphémères peut être significative si leurs émissions sont importantes.

· Conclusion de synthèse 6: Les possibilités d’action pour accélérer le rétablissement de la couche d’ozone sont limitées (Groupe de l’évaluation scientifique)

6.

On a estimé hypothétiquement l’amélioration maximale de la couche d’ozone qui pouvait être obtenue avec les mesures actuelles de réglementation (Beijing 1999). Par exemple, une élimination hypothétique de toute la production anthropique à l’avenir de l’ensemble des substances nocives à l’ozone en 2003 (en supposant que toutes les autres influences restent constantes) avancerait de quatre ans environ le retour aux valeurs préalables à 1980 (c’est-à-dire préalables au trou d’ozone) de la concentration en chlore stratosphérique effectif équivalent. Une élimination hypothétique des émissions supplémentaires liées à l’ensemble de la production industrielle passée et future de toutes les substances appauvrissant l’ozone (SAO) avancerait d’environ dix ans le retour aux valeurs préalables à 1980 de la concentration en chlore stratosphérique effectif équivalent.

· Conclusion de synthèse 7: L’élimination immédiate de la plupart des utilisations est techniquement et économiquement possible (Groupe de l’évaluation technique et économique)

7.

 L’élimination des CFC, des halons, du tétrachlorure de carbone et du méthylchloroforme d’ici à 2005 dans les pays visés par le paragraphe 1 de l’Article 5 et dans les pays en transition est techniquement et économiquement possible. Cependant, l’élimination en 2005 exigera des investissements accélérés pour passer à des technologies sans SAO, acceptant aussi des HCFC, dans tous les secteurs et les procédés utilisant actuellement des SAO, y compris les activités de maintenance. Cette accélération exigera une augmentation des apports de ressources du Fonds multilatéral et du FEM ainsi qu’un renforcement de la capacité institutionnelle pour une utilisation en temps opportun de ces ressources. L’élimination des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) dans les nouveaux équipements et dans les activités de maintenance et d’entretien d’ici à 2005 dans les pays non visés au paragraphe 1 de l’article 5 est techniquement possible mais onéreuse avec les technologies d’aujourd’hui et peut avoir des conséquences comme l’accroissement de la consommation d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre. Les conséquences sur les plans des coûts et de l’énergie peuvent être plus précisément déterminées à mesure que les pays de l’UE procèdent à l’élimination accélérée des HCFC dans les nouveaux équipements de réfrigération et de climatisation et dans les mousses et éventuellement dans les opérations de maintenance et d’entretien. Il est utile de comparer les coûts des réductions équivalentes des émissions au moyen de la récupération et de la destruction aux coûts de la réduction des nouvelles utilisations et des activités de maintenance et d’entretien des équipements existants.

· Conclusion de synthèse 8: L’élimination du bromure de méthyle conformément au calendrier actuel exige de plus gros investissements de la part des utilisateurs et des gouvernements (Groupe de l’évaluation technique et économique)

8.

Dans certains pays, l’utilisation de bromure de méthyle est prolongée par l’abondance de l’offre de cette substance et par le coût et la longueur du processus d’homologation et d’approbation de solutions et de produits de substitution. L’incapacité des consommateurs d’identifier les produits qui ne sont pas traités au bromure de méthyle diminue les incitations à élaborer, approuver et mettre en œuvre des solutions de rechange. Dans nombre de cas, ces solutions sont disponibles mais elles n’ont pas encore été approuvées par les autorités. Dans la plupart des pays, les consommateurs ne sont pas en mesure d’exercer leurs préférences sur le marché car ils ne peuvent pas déterminer facilement quels sont les produits alimentaires qui ont été traités au bromure de méthyle. Le marché joue un moins grand rôle moteur dans l’élimination de cette substance que cela ne paraît être le cas dans les autres secteurs des SAO.

· Conclusion de synthèse 9:  SEQ CHAPTER \h \r 1 Des avancées techniques ont lieu et l’élimination du bromure de méthyle progresse dans les pays visés au paragraphe 1 de l’a SEQ CHAPTER \h \r 1rticle 5 (Groupe de l’évaluation technique et économique)

9.

Des produits de substitution acceptables peuvent maintenant être utilisés pour arriver à des réductions substantielles du bromure de méthyle dans les pays visés par le paragraphe 1 de l’article 5, à condition que des financements soient fournis par le Fonds multilatéral et que les marchés des pays non visés par cet article continuent de fournir des incitations économiques à la commercialisation et à l’homologation des produits de substitution. Depuis 1998, la consommation a diminué en moyenne d’environ 5% par an, certains pays visés par le paragraphe 1 de l’article 5 diminuant leur consommation de plus de 20%. Quinze pays visés par cet article 5(1), dont les utilisations de bromure de méthyle vont de faibles à intenses, prévoient une totale élimination d’ici 3 à 6 ans.

· Conclusion de synthèse 10: De grandes quantités de SAO peuvent être récupérées et détruites (Groupe de l’évaluation technique et économique)

10a.
Les mousses, les équipements de réfrigération et les matériels de protection contre l’incendie contiennent d’importants stocks de SAO, qui donneront lieu à des émissions, sauf si des incitations réglementaires et économiques sont mises en œuvre pour obliger à la récupération ou à la destruction. En 2002, les équipements de réfrigération représentaient 350 000 à 400 000 tonnes de potentiel d’appauvrissement d’ozone (PAO), dont plus de 70% pour des utilisations commerciales et industrielles dans des pays non visés par le paragraphe 1 de l’article 5. On prévoit qu’en 2010, 
1,25 million tonnes-PAO demeureront dans les mousses installées, en majeure partie dans des pays non visés dans ledit article. On estime qu’il y a en stock 450 000 tonnes-PAO de halons 1301 et 330 000 tonnes-PAO de halons 1211. Seule une portion des halons 1301 et une très petite portion des halons 1211 sont nécessaires pour les utilisations futures essentielles. Les coûts de la récupération et de la destruction des SAO peuvent être calculés sous la forme du coût par tonne-PAO détruite ou du coût par tonne d’équivalent carbone détruite, mettant en évidence les avantages pour la couche d’ozone comme pour la protection du climat.

10b.
Les réglementations qui interdisent l’utilisation des SAO récupérées sans incitation et surveillance appropriées peuvent aller à l’encontre du but recherché en matière de protection de l’ozone si les substances sont rejetées intentionnellement pour éviter le coût d’une élimination en bonne et due forme ou si des procédés de destruction inefficients augmentent les émissions à court terme, lorsque la couche d’ozone est la plus vulnérable.

· Conclusion de synthèse 11: Des possibilités existent d’accélérer la protection de la couche d’ozone et de réduire les coûts de mise en œuvre grâce à une plus grande rationalisation économique (Groupe de l’évaluation technique et économique)

11a.
La stratégie de mise en œuvre flexible adoptée par le Protocole de Montréal a jusqu’ici contribué à l’adoption de mesures en faveur de la réglementation et de la transformation du marché en vue de l’élimination des substances qui appauvrissent l’ozone à des conditions efficaces par rapport aux coûts et avec des exceptions pragmatiques pour les utilisations essentielles et celles ne donnant pas lieu à des émissions. L’existence d’une grande quantité de substances à récupérer et à détruire est une nouvelle occasion de contribuer à protéger la couche d’ozone. 

11b.
La définition de la « production » figurant dans le Protocole (article 1, paragraphe 5) permet aux parties de produire des substances, même après leur élimination, déduction faite de la quantité détruite. Les Parties voudront peut être envisager la possibilité d’exempter la production pour les applications approuvées essentielles et critiques dans les pays non visés par le paragraphe (1) de l’article 5 seulement si des quantités égales ou supérieures de substances sont récupérées et détruites. Ces actions compensatrices de récupération et de destruction pourraient être situées à un niveau assurant la diminution de la concentration en chlore stratosphérique équivalent.

II.

SYNTHESE DU RAPPORT DU GROUPE DE L’EVALUATION SCIENTIFIQUE

12.

Le Protocole de Montréal de 1987 relatif aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone prévoit l’obligation pour les Parties au Protocole de fonder leurs décisions futures sur les dernières informations scientifiques, environnementales, techniques et économiques, évaluées par des groupes composés d’experts de tous les pays du monde. Pour assurer cette contribution aux processus d’adoption de décisions, l’avancement des connaissances a été évalué en 1989, 1991, 1994 et 1998. Ces informations ont facilité des discussions entre les Parties qui ont conduit aux amendements et ajustements du Protocole de 1987. L’évaluation scientifique 2002 résumée ici est la cinquième de cette série.

A.

IMPORTANTES OBSERVATIONS RECENTES ET ETAT DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES
13.

Depuis L’évaluation scientifique de l’appauvrissement de l’ozone :1998, nombre de recherches de laboratoires, observations atmosphériques et études théoriques et modèles ont permis de nouvelles observations capitales et ont renforcé les connaissances globales sur la couche d’ozone et ses effets sur le rayonnement ultraviolet (UV). Ces progrès sont mis en évidence dans le résumé ci-après de l’état actuel des connaissances sur l’incidence des activités humaines et des phénomènes naturels sur la couche d’ozone et sur les interactions entre cette dernière et le système climatique.

a)

Modifications dans les substances appauvrissant l’ozone

14.

Dans la troposphère (c’est-à-dire la basse atmosphère), les observations montrent que la concentration effective totale cumulée de substances appauvrissant l’ozone continue de diminuer lentement par rapport au pic observé au cours de la période 1992-1994. La quantité totale de chlore est en recul, alors que le brome provenant des halons industriels continue de s’accroître, encore qu’à un rythme plus lent que précédemment (celui signalé dans l’Evaluation de 1998). La quantité totale de chlore troposphérique venant des hydrocarbures chlorés à courte et à longue durée de vie était de 5% inférieure en 2000 à celle observée lors du pic de 1992-1994 et le rythme d’évolution en 2000 était d’environ -22 parties par trillion (ppt) par année (-0,6% par an). L’influence autrefois dominante du méthylchloroforme (CH3CCI3) sur ce total diminue car la quantité de méthylchloroforme dans l’atmosphère recule fortement. La quantité totale de chlore venant des principaux chlorofluorocarbones (CFC) ne s’accroît plus, alors qu’elle augmentait légèrement au moment de l’Evaluation de 1998. Plus précisément, en 2000, les concentrations atmosphériques de CFC-11 et de CGFC-113 continuaient de diminuer, alors que le taux de progression du CFC-12 s’était ralenti. La quantité totale de brome troposphérique venu des halons poursuivait sa progression de l’ordre de 3% par an, soit les deux tiers du taux de 1996 signalé dans l’Evaluation de 1998. Les concentrations observées de CFC, d’hydrocarbures partiellement chlorofluorés (HCFC) et de méthylchloroforme dans la basse atmosphère restent compatibles avec la production signalée et les émissions estimées.

15.

Les analyses de l’air piégé dans la neige depuis la fin du 19ème siècle ont confirmé que les sources non industrielles de CFC, de halons et des principaux hydrocarbures chlorés étaient peu importantes.  Depuis l’évaluation précédente, les analyses de l’air piégé dans la neige au dessus des glaciers ont permis de déterminer la concentration des substances atmosphériques à longue durée de vie moment où l’air a été piégé. La tendance de la concentration atmosphérique d’un grand nombre de substances appauvrissant la couche d’ozone a pu ainsi été retracée pour le siècle dernier, bien avant que n’existent les importantes sources industrielles de ces composés. Ces enregistrements montrent que les coefficients de mélange des CFC, des halons, du tétrachlorure de carbone (CCI4), du méthylchloroforme et des HCFC dans l’air le plus ancien ayant été échantillonné sont négligeables par rapport au montants mesurés aujourd’hui dans la composition de fond de l’atmosphère. En outre, les bilans estimés de ces substances pour le 20ème siècle sont à peu près compatibles avec ceux calculés sur la base des registres de la production industrielle. Les données suggèrent qu’il existe d’importantes sources naturelles de bromure de méthyle atmosphérique (CH3Br). Elles font aussi apparaître une augmentation tout au long du 20ème siècle, mais ne permettent pas de quantifier sans ambiguïté la fraction des émissions de bromure de méthyle attribuables aux sources industrielles ces dernières années. L’estimation de cette fraction, établie à partir de l’état des connaissances sur le bilan de ce gaz, se situe encore entre 10 et 40%, comme dans l’Evaluation de 1998.
16.

Les concentrations de HCFC dans la basse atmosphère continuent à augmenter.  Les HCFC font partie des gaz utilisés comme substituts de transition pour les CFC, les halons et les solvants chlorés. En 2000, ils sont entrés pour 6% dans la concentration totale en chlore attribuable à des gaz anthropiques dans la basse atmosphère. Le taux de progression du chlore venant des HCFC est resté constant à 10 parties par trillion par année entre 1996 et 2000.
17.

Les observations dans la stratosphère indiquent que la concentration totale en chlore est à son niveau maximal ou proche de ce niveau, alors que la concentration en brome est probablement encore en train de s’accroître.  La somme du chlore d’hydrogène (HCl) et du nitrate de chlore (ClONO2) est un bon substitut de la concentration en chlore stratosphérique. Une série chronologique étendue de mesures au sol montre que les quantités stratosphériques totales de ces substances, qui ont augmenté régulièrement pendant des décennies, sont restées stationnaires ces dernières années. En outre, les mesures du HCI dans la stratosphère supérieure indiquent une évolution à peu près comparable. D’après certaines indications, les concentrations de brome dans la stratosphère se sont accrues dans les années 90, mais les modifications du brome stratosphérique ne sont pas aussi bien caractérisées que celle du chlore stratosphérique. Ces modifications stratosphériques sont compatibles avec celles attendues sur la base des connaissances des tendances des gaz en traces dans la troposphère, de la chimie stratosphérique et du transport atmosphérique de la troposphère à la stratosphère.
18.

Les types à très courte durée de vie de gaz d’émissions organiques contenant du chlore, du brome et de l’iode peuvent contribuer à l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique, mais l’estimation quantitative des risques qu’ils posent est plus difficile que pour les substances de durée de vie plus longue comme les CFC.  Les substances à très courte durée de vie restent dans l’atmosphère pendant quelques mois ou moins car elles sont rapidement décomposées chimiquement dans la troposphère. Pourtant, une fraction de leurs émissions et les produits résultant de leur destruction troposphérique peuvent atteindre la stratosphère. Par exemple, les observations permettent de penser que le bromoforme non anthropique (CHBr3) produit dans une large mesure dans les océans contribue de façon non négligeable à la concentration totale en brome de la stratosphère. L’importance de l’appauvrissement de l’ozone imputable à des composés de très courte durée de vie dépend de façon critique de l’emplacement et de la saison de leurs émissions et des propriétés des produits de dégradation. L’utilisation traditionnelle d’un seul chiffre correspondant au potentiel d’appauvrissement d’ozone (PAO), qui est possible pour les substances d’une durée de vie plus longue, ne peut donc se faire directement dans le cas des substances à très courte durée de vie. Des simulations sur la base de modèles à trois dimensions donnent aussi à penser que les substances très éphémères émises dans les tropiques devraient être transportées vers la stratosphère plus aisément que celles émises à des latitudes plus élevées, ce qui conduit à de plus grandes pertes d’ozone pour les émissions tropicales. Les valeurs du PAO estimées au moyen des modèles à trois dimensions sont actuellement incertaines du fait des  difficultés posées par l’introduction dans les modèles des aspects complexes des processus de transport et du manque de données concernant les produits de la dégradation troposphérique. Une étude récente concernant le bromure de n-propyle, l’un des composés envisagés pour une utilisation possible à l’avenir, a montré que pour des émissions uniformes sur les masses terrestres éloignées des pôles, environ 0,5% du bromure émis sous la forme de bromure de n-propyle atteint la stratosphère, ce qui se traduit par un PAO de 0,04. Les autres valeurs du PAO signalées dans cette étude vont jusqu’à 0,1 pour les émissions tropicales, avec des valeurs de 0,03 et 0,02 pour les émissions limitées, respectivement, au nord du 20°N et du 30°N.  L’incidence des composés très éphémères peut donc être importante si leurs émissions sont conséquentes.

b)

Modifications de la couche d’ozone sur les pôles et au niveau mondial

19.

La perte d’ozone se produisant chaque printemps au dessus de l’Antarctique sous l’effet des halogènes a été importante tout au long de la dernière décennie.  Depuis le début des années 90, la quantité minimale de la colonne d’ozone totale est de ~100 unités de Dobson (DU). La quantité mensuelle de la colonne d’ozone totale en septembre et en octobre est restée d’environ 40 à 50% inférieure aux valeurs antérieures au trou d’ozone, avec une perte locale pouvant aller jusqu’à 70% pour des périodes d’une semaine environ. Durant la dernière décennie, le trou moyen dans la couche d’ozone au printemps s’est aggrandi, mais cette évolution n’a pas été aussi rapide que dans les années 80. La superficie du trou d’ozone varie d’une année à l’autre et il n’est pas encore possible de dire si elle a atteint son maximum. Ces dernières années, le trou d’ozone a aussi persisté au début de l’été, ce qui a augmenté son incidence sur le rayonnement ultraviolet.
20.

Lors de certains hivers froids dans l’Arctique observés au cours de la dernière décennie, les pertes maximales de la colonne totale d’ozone dues aux halogènes ont atteint 30%.  Les pertes d’ozone dans l’Arctique en hiver et au printemps sont très variables du fait  des modifications des conditions météorologiques dans la stratosphère d’un hiver à l’autre, mais sont aujourd’hui mieux comprises grâce à de nombreuses nouvelles observations et à la comparaison de modèles. Il y a généralement accord entre les analyses qui ont quantifié la perte d’ozone chimique dans l’Arctique pour la saison d’hiver/printemps 1999/2000. Cette année, qui a fait l’objet de nombreuses études, s’est distinguée par des températures basses persistantes, une perte d’ozone atteignant 70% à proximité de 20 kilomètre et des pertes de la colonne d’ozone totale supérieures à 80 unités de Dobson (~20-25%) au début du printemps. En revanche, durant l’hiver arctique plus chaud et moins perturbé de 1998/1999, la perte chimique estimée a été très faible. Trois des quatre derniers hivers arctique ont été doux, avec une perte d’ozone peu importante, six des neuf hivers précédants ont été froids, avec des pertes d’ozone plus importantes.

21.

L’ozone reste appauvrie dans les latitudes moyennes des deux hémisphères.  La quantité globale moyenne pour la colonne d’ozone totale pour la période 1997-2001 était à peu près 3% inférieure aux valeurs moyennes d’avant 1980. Les changements observés interviennent essentiellement aux latitudes moyennes et dans les régions polaires, aucune tendance significative de la colonne d’ozone totale n’ayant été distinguée dans les tropiques (25° N-25° S). On observe des différences dans le comportement de l’ozone entre les deux hémisphères. En particulier, la quantité moyenne de la colonne d’ozone totale sur la période 1997-2001 était inférieure de 3% et de 6% aux valeurs antérieures à 1980 respectivement dans les moyennes latitudes de l’hémisphère nord 
(35° N-60° N) et dans les moyennes latitudes de l’hémisphère sud (35° S-60° S). La saisonnalité des variations de la colonne d’ozone totale (1997-2001 par rapport à avant 1980) est différente dans l’hémisphère nord et dans l’hémisphère sud. Aux moyennes latitudes de l’hémisphère nord, la plus forte diminution de l’ozone est observée durant l’hiver/le printemps (~4%), avec une diminution en été/automne à peu près aussi importante. Aux moyennes latitudes de l’hémisphère sud, la diminution à long terme de l’ozone est d’une ampleur identique (~6%) durant toutes les saisons.
22.

Les modèles incluant les variations observées des hydrocarbures halogénés, des gaz sources et des aérosols (c’est-à-dire des particules fines en suspension dans l’air) saisissent les variations de l’ozone à long terme aux moyennes latitudes nord et sud.  Les modèles d’évaluation à deux dimensions reproduisent aussi une grande partie des variations interannuelles de l’ozone aux moyennes latitudes de l’hémisphère nord, mais sont moins performants pour ce qui est des variations intervenant dans l’hémisphère sud. Par exemple, les observations font apparaître un comportement de l’ozone différent dans les hémisphères nord et sud après la grosse éruption du volcan Mont Pinatubo au début des années 90, alors que les modèles qui tiennent compte des réactions chimiques de l’ozone aux hydrocarbures halogénés stimulées par les aérosols donnent à penser à des pertes d’ozone symétriques dans les deux hémisphères durant la période qui a suivi l’éruption. Les variations des processus dynamiques contribuent à expliquer une partie des variations de l’ozone aux moyennes latitudes de l’hémisphère nord. Elles ont aussi contribué aux tendances observées en hiver et au printemps dans l’hémisphère nord. Cependant, étant donné que les processus chimiques et dynamiques sont associés, leurs contributions aux modifications de l’ozone ne peuvent être évaluées isolément.
23.

Les modèles chimie-climat prévoient que les niveaux d’ozone dans l’Antarctique au printemps monteront d’ici à 2010 du fait de la diminution escomptée des halogènes dans la stratosphère. Un retour aux niveaux antérieurs à 1980 de la colonne d’ozone totale dans l’Antarctique est attendu pour le milieu de ce siècle.
24.

L’appauvrissement de l’ozone dans l’Arctique est très variable et difficile à prévoir, mais il est peu probable qu’apparaisse à l’avenir dans cette région polaire un trou d’ozone semblable à celui qui est apparu dans l’Antarctique.  Une faible quantité d’ozone, comme cela a été observé ces dernières années, peut toutefois être attendue à nouveau et la stratosphère arctique sera très vulnérable aux autres perturbations (par exemple, s’il devait se produire une concentration d’aérosols stratosphériques en provenance des éruptions volcaniques) durant les dix prochaines années environ. Des quantités durablement très faibles de la colonne d’ozone arctique, semblables à celles enregistrées dans l’Antarctique, ne sont pas prévues par les modèles actuels chimiques et climatiques. Un appauvrissement aussi extrême de l’ozone au cours des dix prochaines années environ, période durant laquelle les concentrations en halogènes devraient rester proches de leur maximum, exigerait des conditions qui n’ont pas été enregistrées depuis environ 40 ans dans l’hémisphère nord par les observations météorologiques et qui sont donc très peu probables à l’avenir. 
25.

La régénération de la couche d’ozone mondiale devrait être liée essentiellement à la diminution des concentrations en chlore et brome, mais d’autres facteurs y contribueront probablement.  La diminution attendue de la quantité de brome et de chlore stratosphériques au cours de 50 prochaines années devrait conduire à une augmentation de la quantité globale de la colonne d’ozone totale, bien qu’il y ait des différences dans les divers modèles pour ce qui est du rythme d’augmentation à prévoir. Le refroidissement stratosphérique (dû essentiellement à la très forte progression de l’oxyde de carbone (CO2)) devrait accélérer l’augmentation à l’avenir de l’ozone dans la haute stratosphère. Cependant, une évaluation fiable de cet effet sur la colonne d’ozone totale est difficile en raison des incertitudes quant aux réactions de la stratosphère basse à ces modifications. Les modifications du transport atmosphérique sont difficiles à prévoir et leur incidence sur l’ozone stratosphérique pourrait être soit positive soit négative. Les accroissements prévus du méthane (CH4) et de l’oxyde d’azote (N2O) devraient avoir de légers effets chimiques sur le rythme de régénération de la colonne totale d’ozone au niveau mondial au cours des cinquante prochaines années, mais leur incidence pourrait s’accroître plus tard dans le 21ème siècle. Les variations futures de l’ozone dans la basse atmosphère sont très tributaires du scénario adopté quant aux émissions futures des précurseurs de l’ozone, mais tous les scénarios retenus dans le rapport de 2001 du Groupe intergouvernemental sur les changements climatiques tablent sur une progression de l’ozone troposphérique jusqu’en 2050.

c)

Modifications du rayonnement ultraviolet

26.

Plus de modifications de la durée et de la superficie du trou d’ozone sont dues aux niveaux du rayonnement ultraviolet en surface dans l’Antarctique qu’à la quantité minimale annuelle d’ozone. Une hausse des valeurs des radiations UV continue d’être observée aux hautes latitudes de l’hémisphère sud sous le trou d’ozone de l’Antarctique. Les plus fortes doses d’UV pondérées biologiquement sous le trou d’ozone ne sont généralement pas observées en octobre lorsque la perte d’ozone est à son niveau maximum, mais en novembre et au début de décembre lorsque les températures solaires sont plus élevées et lorsque de faibles valeurs d’ozone sont encore observées.
27.

Les nouvelles mesures confirment qu’une diminution de la quantité d’ozone conduit à une augmentation du rayonnement UV.  Les calculs du rayonnement UV fondés sur les relations entre l’ozone totale et les radiations totales (mesurées à l’aide de pyranomètres) donnent à penser que le rayonnement UV a commencé d’augmenter au début des années 80 de 6 à 14% dans plus de 
10 sites répartis dans les moyennes et hautes latitudes des deux hémisphères. Ces résultats sont compatibles avec les mesures spectrales du rayonnement ultraviolet et avec les estimations des mesures par satellites. Les répartitions spatiales et temporelles compliquées des variables prédominantes qui affectent le rayonnement ultraviolet en surface (par exemple, les nuages, les fines particules en suspension dans l’air, la couverture neigeuse, la couverture de glace de mer et l’ozone total) font toujours obstacle à une totale description des radiations ultraviolet en surface à l’échelle mondiale, que ce soit par des mesures ou sur la base de modèles. Comme on l’a noté dans l’Evaluation précédente, les données recensées sur les radiations ultraviolet de surface, qui ont commencé d’être collectées au début des années 90, sont encore insuffisantes et trop variables pour permettre le calcul de tendances à long terme (c’est-à-dire multi-décennales) significatives.

d)

La couche d’ozone et les changements climatiques

28.

On comprend mieux l’incidence de l’ozone sur les changements climatiques. Ces deux dernières décennies, un refroidissement annuel moyen de la stratosphère a été observé, lequel peut être attribué dans une large mesure à l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique et à des augmentations des gaz à effet de serre bien mélangés et de la vapeur d’eau. Comme noté dans les évaluations passées, le refroidissement de la basse atmosphère conduit à un refroidissement du système climatique de la terre. Le profil vertical de l’appauvrissement de l’ozone dans la stratosphère la plus basse, qui est un facteur important dans l’ampleur du forçage radiatif, est aujourd’hui beaucoup plus exactement estimé grâce à des années supplémentaires d’observations avec des perturbations volcaniques réduites. L’appauvrissement moyen de l’ozone est resté proche de celui de la fin des années 70 dans presque toutes les régions du monde et, en conséquence, le forçage radiatif annuel moyen recommandé pour le système climatique sur la base de la présente Evaluation est le même que celui recommandé par le Groupe intergouvernemental sur les changements climatiques dans son Evaluation de 2001. Le forçage radiatif stratosphérique dû à la diminution de l’ozone depuis 1980 compense environ 20% du forçage positif imputable à l’augmentation des concentrations de gaz à effet de serre bien mélangés au cours de la même période.

29. Les autres changements atmosphériques influent à la fois sur la couche d’ozone et sur le système climatique. Les observations ont fait apparaître plus clairement une augmentation généralisée de la vapeur d’eau stratosphérique, qui joue un rôle à la fois dans le refroidissement de la basse stratosphère et dans l’épuisement de l’ozone par des interactions chimiques, contribuant ainsi aux processus climatiques. Cependant, les tendances de la vapeur d’eau ne sont pas bien définies et leurs causes ne sont pas bien comprises. Le méthane, l’oxyde d’azote et le dioxyde de carbone sont autant de gaz à effet de serre importants qui exercent tous une influence sur l’appauvrissement de l’ozone. En outre, le rayonnement ultraviolet au sol peut être directement affecté, positivement et négativement, par les effets du changement climatique (par exemple, la modification de la nébulosité), rendant assez incertaine la prévision des modifications à long terme du rayonnement au sol imputables à l’ensemble des causes.
30.
De nouvelles recherches ont été entreprises pour étudier les liens entre les changements climatiques et la régénération de la couche d’ozone.  Plusieurs modèles ont été construits pour explorer les interactions entre le climat et l’appauvrissement de l’ozone. Comme on la déjà noté, ces modèles ont montré que les changements passés de l’ozone ont contribué, en même temps que les gaz à effet de serre bien mélangés, à un refroidissement de la stratosphère. Les variations futures des gaz à effet de serre bien mélangés influeront sur l’évolution de l’ozone à l’avenir par des processus chimiques, radiatifs et dynamiques. Dans ce système très interactif, les relations de cause à effet sont difficiles à déterminer ; des études sont en cours. Le refroidissement stratosphérique (dû essentiellement aux augmentations prévues de dioxyde de carbone) devrait accroître la quantité future d’ozone dans l’atmosphère supérieure. Cependant, il est difficile d’évaluer de façon fiable ces effets sur la colonne d’ozone totale du fait des incertitudes quant à la réaction à ces changements de la basse stratosphère.
B.

NOUVELLES DONNEES SCIENTIFIQUES ET INFORMATIONS CONNEXES

a)

Concentrations en hydrocarbures halogénés

31.

Les tendances des substances appauvrissant l’ozone dans l’atmosphère ont été actualisées et les celles du 20ème siècle ont été déduites de l’air piégé. En 2000, les coefficients de mélange troposphériques des CFC-11 et des CFC-113 ont diminué plus vite qu’en 1996, alors que les coefficients de mélange des CFC-12 augmentaient toujours, mais plus lentement. La baisse rapide des émissions mondiales de méthylchloroforme a conduit à une dégradation exponentielle de son coefficient de mélange depuis 1998 ; les coefficients de mélange de ce gaz en 2000 représentaient moins de la moitié du pic observé en 1992. Le taux de déclin observé pour le méthylchloroforme en 2000 était environ les deux tiers de ce qu’il était en 1996. 

32.

L’effet total de l’ensemble des halogènes appauvrissant l’ozone dans l’atmosphère, tel qu’estimé en calculant les concentrations en chlore équivalent à partir des mesures atmosphériques des gaz contenant du chlore et du brome, continue de diminuer. Au milieu de 2000, l’équivalent chlore organique dans la troposphère se situait à près de 5% au dessous de la valeur record de 
1992-1994. La diminution récente est légèrement plus lente que celle du milieu des années 90, du fait de la réduction de l’incidence du méthylchloroforme sur cette baisse.

33.

Les importantes réductions des émissions de substances appauvrissant l’ozone dans les 
années 90, telles qu’elles ressortent des mesures atmosphériques, s’expliquent par les mesures de réglementation de la production et de la consommation prévues dans le Protocole de Montréal, tel qu’amendé et ajusté. La consommation dans les pays en développement contribue aujourd’hui sensiblement aux émissions globales. L’année 1999 a été la première au cours de laquelle la production et la consommation d’une catégorie de substances appauvrissant l’ozone (les CFC) ont été limitées dans toutes les Parties au Protocole de Montréal. Les mesures atmosphériques sont compatibles avec les émissions estimées sur la base des chiffres de production notifiés pour les CFC.

34.

Le scénario actualisé de la meilleure estimation pour les coefficients de mélange futurs des hydrocarbures halogénés donnent à penser que la charge atmosphérique en halogènes reviendra au niveau de 1980, c’est-à-dire celui préalable au trou d’ozone sur l’Antarctique, vers le milieu du 
21ème siècle, à condition que continuent d’être respectées toutes les dispositions du Protocole de Montréal, tel qu’amendé et ajusté. Seules de petites améliorations découleraient d’autres réductions des autorisations de production à l’avenir.

35.

Les incohérences signalées dans les évaluations passées entre les observations atmosphériques et les anticipations fondées sur la production et les émissions notifiées par le secteur industriel se sont sensiblement réduites pour le HCFC-142b. Cette amélioration tient à une meilleure description des fonctions reliant les émissions aux utilisations pour les applications concernant la mousse.

b)

Durée de vie des hydrocarbures halogénés

36.

On estime que la durée de vie totale du tétrachlorure de carbone est d’environ 26 ans, soit environ 25% de moins que dans l’évaluation antérieure (1998). Ce raccourcissement de la durée de vie tient à l’identification d’un puits océanique comme suite à des observations généralisées de la sous-saturation en tétrachlorure de carbone des eaux de surface de l’océan. Les émissions déduites de mesures atmosphériques et de cette durée de vie sont environ sept fois pus importantes que les limites fixées à la production mondiale pour 2005.

37.

La durée de vie du méthylchloroforme a été portée de 4,8 années à 5 années sur la base des nouvelles observations. Les conséquences de ce changement sur les estimations de l’hydroxyle atmosphérique (OH) suggèrent des durées de vie de pas moins de cinq pour cent plus longues pour les HCFC, les hydrofluorocarbones (HCF), le méthane et tous les autres gaz supprimés de l’atmosphère par cet important oxydant. Ces changements affectent les potentiels de réchauffement mondial (PRM) et les potentiels d’appauvrissement d’ozone (PAO) calculés pour ces gaz.

c)

Bromure de méthyle, chlorure de méthyle et halons

38.

L’étude de l’évolution de l’atmosphère sur la base des bilans de l’air dans l’hémisphère sud et de l’air piégé dans l’Antarctique permet de penser, en supposant que des changements similaires sont intervenus dans les deux hémisphères, que la quantité totale de brome organique provenant du bromure de méthyle (CH3Br) et des halons a plus que doublé depuis le milieu des années 90.

39.

Un sérieux déséquilibre persiste dans les estimations de l’importance des sources et des puits aussi bien pour le bromure de méthyle que pour le chlorure de méthyle (CH3Cl) ; les puits connus dépassent les sources pour ces deux gaz. De nouvelles sources de bromure de méthyle en provenance des cultures et des écosystèmes ont été identifiées et de nouvelles sources de chlorure de méthyle venant de plantes tropicales ont été découvertes. Ces observations ont réduit les déséquilibres des estimations pour ces deux gaz.

40.

La meilleure estimation de la durée de vie globale du bromure de méthyle reste de 0,7 (0,5-0,9) année. De nouvelles études visant directement à estimer les processus de perte pour le bromure de méthyle ont réduit légèrement les incertitudes, mais ne conduisent pas à d’importantes révisions de ces chiffres. La fraction des émissions venant du bromure de méthyle produit industriellement est inchangée à 10-40% sur la base des connaissances actuelles de l’importance des sources et des puits.

d)

Substances nocives pour l’ozone de très courte durée de vie

41.

La contribution aux bilans actuels de brome et d’iode inorganiques des gaz sources bromés et iodés d’origine aussi bien naturelle qu’anthropogène de très courte durée de vie, avec des concentrations au sol de quelques parties par trillion (ppt), pourrait ne pas être négligeable, car les concentrations stratosphériques de brome et d’iode inorganique sont, respectivement, d’environ 
20 ppt et de moins de 1 ppt. Le transport de brome inorganique associé à des gaz bromés très éphémères allant de la troposphère à la stratosphère pourrait contribuer au bilan de brome inorganique stratosphérique.

42.

Le chemin le plus efficient pour le transport des substances très éphémères et de leurs produits de dégradation de la surface à la stratosphère se trouve dans les tropiques. Dans les tropiques, les temps de transport verticaux de la couche limite à la troposphère supérieure sont brefs et l’air qui entre dans la stratosphère par la tropopause tropicale peut rester dans la stratosphère pendant une année ou plus. On peut s’attendre à ce qu’une fraction importante des substances de très courte durée de vie qui sont émises atteignent la tropopause tropicale car, d’après les estimations actuelles, l’air à la base de la couche est remplacée par un effet de convection venant de la couche limite tropicale en 10 à 30 jours. Un petit pourcentage de l’air dans la couche tropicale devrait entrer dans la stratosphère par la tropopause tropicale. D’autres voies de transport existent dans les extratropiques pour le transfert de substances de très courte durée de vie et leurs produits de dégradation vers la stratosphère inférieure extratropicale.

43.

Les principales incertitudes entourant l’estimation de l’incidence des gaz sources de très courte durée de vie concernent les processus physiques et dynamiques par lesquels ces substances sont transportées vers la stratosphère et les réactions chimiques de leurs produits de dégradation. Compte tenu de la complexité de ces aspects, des modèles numériques à trois dimensions sont les outils privilégiés pour évaluer le potentiel d’appauvrissement de l’ozone des gaz sources de très courte durée de vie.  Des incertitudes très importantes subsistent pour ce qui est du traitement des processus dynamiques et physiques dans ces modèles.

44.

Deux études de modélisation ont simulé la distribution atmosphérique du bromoforme (CHBr3), en supposant une source océanique simplifiée, uniforme dans l’espace et dans le temps. Il en ressort que la source océanique entraîne un brassage moyen de surface de 1,5 ppt pour le bromoforme et maintient environ 1 ppt de brome dans la stratosphère. Les simulations montrent que la moitié ou les trois quarts du brome provenant du bromoforme entre dans la stratosphère sous la forme de produits de dégradation inorganiques.

45.

Le potentiel d’appauvrissement de l’ozone a été calculé à partir de trois études de modélisation distinctes pour le brome n-propyle (n-PB, CH3CH2CH2Br). La réaction avec l’hydroxyle (OH) supprime n-PB, avec des durées de vie photochimiques locales dans la troposphère tropicale d’environ 10 à 20 jours. Les données de laboratoire, en particulier sur le bromoacétate, indiquent que les produits de dégradation du bromure de n-propyle ont des durées de vie inférieures à un ou deux jours. Deux des trois études de modélisation ont fourni des valeurs seulement pour le transport direct de n-PB vers la stratosphère. La troisième étude a calculé les contributions du transport direct et du transport des produits de dégradation vers la stratosphère. Dans cette dernière étude, les valeurs du potentiel d’appauvrissement de l’ozone montent jusqu’à 0,1 pour les émissions tropicales et sont de 0,03 pour les émissions limitées aux moyennes latitudes nord. Dans les deux cas, environ les deux tiers des effets proviennent du transport des produits de dégradation vers la stratosphère.

46.

Les données de laboratoires sur les réactions chimiques de l’iode ont conduit à réviser à la baisse la contribution de l’iode à l’appauvrissement de l’ozone dans la stratosphère. Le facteur d’efficience estimé révisé (~150-300) est encore plus élevé que celui pour le brome (~45).

e)

Ozone polaire

Antarctique

47.

L’appauvrissement printanier de l’ozone au-dessus de l’Antarctique reste très important (les valeurs locales journalières de la colonne totale peuvent être inférieures de 60-70% aux conditions antérieures à la formation du trou d’ozone), avec des valeurs minimales d’environ 100 UD (unités de Dobson) chaque année depuis le début des années 90. Ces observations témoignent de la perte quasi totale d’ozone dans la zone de 12 à 20 kilomètres et ne permettent pas de penser qu’un processus de régénération a commencé. Un niveau d’ozone aussi faible concorde avec les connaissances actuelles de la chimie et de la dynamique stratosphériques.

48.

L’étendue de la région où l’ozone total est inférieur à 220 UD s’est accrue ces dernières années, de sorte qu’il n’est pas encore possible de dire que le trou d’ozone a atteint son maximum. Une grande partie du changement semble être associé aux processus intervenant en bordure du vortex polaire et est en accord avec la variabilité météorologique et la concentration quasi constante d’halogènes.

49.

Les observations montrent que le vortex polaire antarctique et le trou d’ozone associé persistent plus longtemps que dans les années 80. Au cours de la dernière décennie, les ruptures dans le vortex sont intervenues fin novembre -début décembre, alors que ce phénomène se produisait début novembre dans les années 80.
50.

Les observations par satellite et ballons-sondes montrent que la basse stratosphère s’est refroidie durant le printemps arctique. Pendant la période 1979-2000, la tendance linéaire au refroidissement a dépassé 1,5K/décennie au 70° sud. Les études de modélisation réaffirment que la perte d’ozone est la cause principale du refroidissement au printemps et de la persistance du vortex polaire dans l’Antarctique. L’accroissement des gaz à effet de serre bien mélangés contribue au refroidissement moyen annuel. Les augmentations de la vapeur d’eau stratosphérique peuvent aussi jouer.
51.

Des simulations des modèles couplés chimie-climat, tenant compte des effets conjugués des modifications dans les halogènes et les gaz à effet de serre bien mélangés, reproduisent à peu près l’évolution passée de la colonne d’ozone totale au-dessus de l’Antarctique. Ces modèles permettent de penser que la colonne minimale d’ozone surviendra avant 2010 et que le rétablissement aux niveaux de 1980 pourrait intervenir au milieu du 21ème siècle. La réaction du modèle aux changements passés et futurs est induite essentiellement par des modifications de la concentration en halogènes stratosphériques, le rétablissement de l’ozone intervenant après le pic de cette concentration.
Arctique

52.

L’ampleur de la perte d’ozone due aux halogènes durant tous les hivers arctiques de la dernière décennie est maintenant étudiée sur la base de diverses approches fondées sur des observations. Les différentes analyses quantifiant la perte chimique sont en général proches les unes des autres. Durant l’hiver 1999/2000, pour lequel les études les plus complètes ont été réalisées, l’accord s’est fait sur une perte d’environ 20% dans la stratosphère arctique à environ 20 km.

53.

La quantité de la colonne d’ozone totale dans l’arctique en hiver et au printemps continue d’enregistrer une forte variabilité interannuelle, en raison de la météorologie variable de la stratosphère de l’hémisphère nord. Une faible colonne d’ozone était observable durant l’hiver froid 1999/2000. Cette année s’est distinguée par de faibles températures persistantes, une perte locale atteignant 70% à 20 km et des pertes de la colonne d’ozone supérieures à 80 UD (~20-25%). Au cours des hivers plus chauds et plus perturbés de 1998/1999 et 2000/2001, de très faibles pertes d’ozone ont été observées. Trois des quatre derniers hivers arctiques ont été doux, avec une faible perte d’ozone; six des neufs hivers précédents ont été froids, avec une perte d’ozone plus importante.

54.

Une perte chimique d’ozone importante (~0,5 partie par million) a été observée dans l’atmosphère en janvier lors de plusieurs hivers froids en Arctique, contribuant pour environ 25% à la perte totale d’ozone sur l’hiver. Les observations indiquent que la perte est intervenue exclusivement durant les périodes où les masses d’air ont été exposées à la lumière solaire. Néanmoins, ces pertes d’ozone en janvier ne peuvent être totalement expliquées avec les connaissances actuelles de la photochimie. 

55.

Les modèles couplés chimie-climat saisissent la variabilité interannuelle caractéristique des niveaux d’ozone arctiques. Les températures dans l’Arctique étant souvent proches du seuil pour la formation du nuage stratosphérique polaire et par conséquent du début de la perturbation chimique, il y a une forte sensibilité à des biais dans les températures du modèle de seulement quelques degrés celsius. Cela limite considérablement la capacité des modèles de simuler le comportement passé et prévisible de l’ozone arctique en hiver. 

56.

Plusieurs modèles couplés chimie-climat utilisés pour la présente Evaluation donnent à penser que l’ozone arctique atteindra un niveau minimum au cours des deux prochaines décennies, le calendrier de ce phénomène dépendant de la météorologie. Un faible niveau d’ozone, comme celui enregistré lors de certaines années récentes, peut être de nouveau attendu et la stratosphère arctique sera très vulnérable à d’autres perturbation (par exemple, aux aérosols dus aux éruptions volcaniques) durant les dix prochaines années environ. Ces modèles ne prévoient pas (contrairement à des calculs plus simples pris en compte dans l’Evaluation de 1998) que la colonne d’ozone totale dans l’Arctique se rapproche des points bas extrêmes observés dans l’Antarctique. Ces faibles valeurs extrêmes exigeraient des conditions sans précédant depuis 40 ans environ dans les observations météorologiques de l’hémisphère nord.

57.

Les observations par satellites et par ballons-sondes montrent que la stratosphère inférieure dans l’Arctique au printemps s’est refroidie. Toutefois, en raison de la grande variabilité des printemps arctiques, l’ampleur de la tendance est incertaine. Une tendance linéaire au refroidissement (dépassant 1,5 K/décennie) a été observée durant la période 1979-2000 à 70° N. Les études de modélisation permettent maintenant de penser que l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique a exercé une importante influence sur le refroidissement au printemps dans la basse stratosphère de l’Arctique au cours de la période 1979-2000, mais son exacte contribution est difficile à établir en raison de la grande variabilité dynamique dans cette région.

58.

Les observation du monoxyde de brome (BrO) dans le vortex arctique en hiver par des techniques de détection in situ et à distance concordent à peu près et sont compatibles avec un volume total de brome de ~20 ± 4 parties par trillion. Les études de modélisation des variations latitudinales, saisonnières et diurnes des concentrations dans la colonne de BrO concordent bien avec les observations établies sur la base de plusieurs études au sol indiquant que les processus qui régissent le partage du brome et son bilan dans les régions polaires sont raisonnablement bien compris.

59.

Les mesures du brome permettent maintenant de mesurer de façon plus exacte la contribution de cette substance à la perte d’ozone polaire. A l’heure actuelle, la contribution fractionnelle du brome à la perte d’ozone totale varie entre 30 et 60%, suivant la température et la concentration en monoxyde de chlore (ClO). Compte tenu de la stabilisation observée de la vigueur des sources de chlore, le rôle du brome dans la perte d’ozone polaire continuera de s’accroître par rapport à celui du chlore jusqu’à ce que s’inversent les tendances actuelles à la progression des gaz sources de brome.

60.

L’évacuation des composés d’azote (dénitrification) a été observée dans la basse stratosphère arctique au cours de plusieurs hivers froids. Jusqu’à 70% de l’azote réactif total ont ainsi été éliminés à certains niveaux de la basse stratosphère au cours de l’hiver 1999/2000. Les observations et les résultats des modèles montrent que la dénitrification dans la basse stratosphère arctique en 1999-2000 a accru la perte d’ozone de pas moins de 30% à 20 km au printemps.

61.

La compréhension des causes de la dénitrification a été considérablement améliorée par la découverte en 1999-2000 de grandes particules contenant de l’acide nitrique (avec des diamètres de 10 à 20 micromètres) dans la basse stratosphère de la zone polaire arctique. La sédimentation de ces particules peut expliquer la dénitrification observée dans l’Arctique, bien que le mécanisme de formation de ces particules sédimentaires soit incertain. La sédimentation de la glace contenant de l’acide nitrique dissous, mécanisme généralement retenu comme hypothèse dans les modèles stratosphériques mondiaux, n’est donc pas le mécanisme dominant dans l’Arctique.

62.

La composition chimique des particules liquides et solides dans le nuage stratosphérique polaire a été mesurée directement pour la première fois. La plupart des compositions mesurées concordent avec les calculs des modèles pour les particules liquides et le trihydrate d’acide nitrique, qui ont été utilisés dans les modèles stratosphériques depuis de nombreuses années. Ces mesures améliorent la confiance dans les types de particules utilisées dans les modèles microphysiques qui sont au centre des simulations de la perte d’ozone polaire.

f)

Ozone mondiale

Colonne d’ozone totale

63.

La quantité moyenne globale de la colonne d’ozone totale pour la période 1997-2001 est d’environ 3% inférieure à la moyenne de 1964-1980. Depuis que les observations mondiales systématiques ont commencé, c’est en 1992-1993 qu’a été enregistrée la plus faible moyenne annuelle globale de la colonne d’ozone totale  (environ 5% inférieure à la moyenne préalable à 1980). Ces changements sont évidents dans chaque série de données mondiales disponibles.

64.

Aucune tendance significative de la colonne d’ozone totale n’a été observée dans les tropiques (25°N-25°S) au cours de la période 1980-2000. Une variation décennale de la colonne d’ozone totale (avec des variations de pic à creux de ~3%) est observée dans cette région, ce qui est approximativement en phase avec le cycle solaire de 11 années. Les tendances de la colonne d’ozone totale deviennent statistiquement significatives dans les bandes de latitude 25°-35°dans chaque hémisphère.

65.

On observe plusieurs différences dans le comportement de la colonne totale d’ozone entre les deux hémisphères :

· En moyenne sur la période 1997-2001, la colonne d’ozone totale dans l’hémisphère nord et l’hémisphère sud, aux moyennes latitudes (35°- 60°), a été d’environ 3% et 6%, respectivement, inférieure aux valeurs moyennes préalables à 1980.

· La saisonnalité des variations de la colonne d’ozone totale (1997-2001 par rapport aux niveaux antérieurs à 1980) est différente dans les extratropiques de l’hémisphère nord et de l’hémisphère sud. Aux moyennes latitudes de l’hémisphère nord, des diminutions plus importantes de l’ozone sont observées durant l’hiver/le printemps (~4%), avec des diminutions en été/automne à peu près de moitié moindres. Aux moyennes latitudes de l’hémisphère sud, la diminution en longue période de l’ozone a une ampleur à peu près comparable (~6%) durant toutes les saisons.

· Des anomalies négatives prononcées sont observées dans les séries chronologiques concernant les moyennes latitudes de l’hémisphère nord durant la période 1992-1995, au cours de l’hiver et du printemps. Ces anomalies ne sont pas observées aux moyennes latitudes de l’hémisphère sud. 

· L’ozone a diminué fortement aux moyennes latitudes de l’hémisphère sud au cours de la période 1985-1986. On n’observe pas de baisse semblable dans l’hémisphère nord.

Distribution verticale de l’ozone

66.

Les variations tendancielles de la teneur en ozone mesurées grâce au capteur satellitaire SAGE (Stratospheric Aerosol and Gas Experiment) font apparaître des évolutions négatives prononcées aux latitudes 60°N à 60°S pour des altitudes de ~35-50 km (avec des extrêmes à proximité de 40 km). Des maxima tendanciels de -7 à -8% par décennie au cours de la période 1979-2000 sont observés dans les bandes de latitudes 35°- 60° pour les deux hémisphères, sans différences inter hémisphériques importantes. Ces résultats des observations par satellite concordent avec les mesures indépendantes de l’ozone selon la technique Umkehr aux moyennes latitudes de l’hémisphère nord.

67.

Les données actualisées de SAGE font apparaître d’importances tendances négatives s’étendant tout au long des tropiques dans la petite quantité d’ozone au dessus de 30 km, une caractéristique non observée dans les évaluations précédentes sur la base d’enregistrements de plus courte durée.

68.

L’appauvrissement observé de l’ozone dans la stratosphère supérieure est compatible avec les modifications observées du chlore anthropique. Les profils tendanciels verticaux et latitudinaux dans la stratosphère supérieure sont reproduits par des modèles photochimiques, mais l’ampleur des modifications est sensible aux tendances concurrentes dans la température et le méthane (CH4).

69.

On dispose essentiellement de mesures à long terme par sonde ozone pour les moyennes latitudes de l’hémisphère nord. Alors que l’ozone entre 20 et 27 km a diminué de façon permanente entre 1980 et 2000, l’ozone entre 10 et 20 km a diminué au début des années 90 et a été relativement constante par la suite. Ce comportement correspond aux changements observés dans la colonne d’ozone aux moyennes latitudes de l’hémisphère nord.

Constituants liés à l’ozone

70.

La variabilité des aérosols stratosphériques au cours de 25 dernières années a été imputable essentiellement aux effets d’éruptions volcaniques épisodiques, avec un rétablissement ultérieur. Après la grande éruption du Mont Pinatubo en 1991, le retour à un niveau non volcanique s’est poursuivi au moins jusqu’en 1999. On ne dispose actuellement d’aucune donnée permettant de discerner une tendance dans la concentration des aérosols non volcaniques.

71.

Des mesures de la vapeur d’eau stratosphérique en un seul lieu (Boulder, Colorado, Etats-Unis, 40°N) pour la période 1981-2000 font apparaître une augmentation statistiquement significative d’environ 1%/année aux altitudes 15-28 km. Pour la plus courte période 1991-2001, les mesures satellitaires mondiales couvrant les latitudes 60°N-60°S font apparaître une tendance similaire de 
0,6-0,8%/année aux altitudes ~25-50 km, mais aucune tendance significative pour les altitudes inférieures. L’augmentation de la vapeur d’eau est sensiblement plus importante que ne peuvent l’expliquer les tendances du méthane troposphérique. La caractérisation des tendances de la vapeur d’eau stratosphériques est limitée par l’absence de mesures mondiales à long terme.

72.

Les mesures de la colonne de dioxyde d’azote (NO2) stratosphérique à partir de Lauder, Nouvelle Zélande (45°S), pour 1981-2000 et à partir de Jungfraujoch, Suisse (46°N), pour 1985-2001 font apparaître des tendances positives statistiquement significatives d’environ 5%/décennie. On a aussi observé des diminutions transitoires après l’éruption d’El Chichón et du Mont Pinatubo, qui sont à peu près simulées par les modèles qui tiennent compte des diverses réactions chimiques possibles pour les aérosols de sulfate.

Température stratosphérique

73.

D’après les observations, sur une base moyenne annuelle et globale, la stratosphère s’est refroidie au cours des deux dernières décennies. Dans la stratosphère inférieure, les températures moyennes mondiales et annuelles pour la fin des années 90 sont d’environ d’1 K inférieures à celles de la fin des années 70. Un refroidissement moyen annuel significatif de la stratosphère inférieure au cours des deux dernières décennies est observé aux latitudes moyennes dans les deux hémisphères (environ 0,6 K/décennie), mais aucune tendance significative n’est observée près de l’équateur. Les tendances annuelles moyennes de la température dans la stratosphère supérieure sont plus marquées, avec un refroidissement à peu près uniforme globalement au cours de la période 1979-1998 d’environ 2 K/décennie près de la stratopause (~50 km).

74.

Les études de modélisation indiquent que les variations de l’ozone, des gaz à effet de serre bien mélangés et de la vapeur d’eau stratosphérique peuvent expliquer l’essentiel du refroidissement stratosphérique moyen annuel et global observé ces deux dernières décennies. La contribution de l’appauvrissement de l’ozone au refroidissement est bien supérieure à celle des gaz à effet de serre bien mélangés dans la stratosphère inférieure, alors que l’évolution de la température dans la stratosphère supérieure s’explique, à peu près également, par les variations de l’ozone et des gaz à effet de serre bien mélangés.

Causes des variations passées de l’ozone

75.

Les caractéristiques verticales, latitudinales et saisonnières des modifications de l’ozone aux moyennes latitudes sont à peu près compatibles avec l’analyse selon laquelle les halogènes en sont la cause essentielle, les mêmes conclusions ayant été présentées dans l’Evaluation de 1998.

76.

Les modèles d’évaluation déterminés par les changements observés dans les hydrocarbures halogénés, les gaz sources et les aérosols reproduisent à peu près les modifications à long terme observées dans la colonne d’ozone totale aux moyennes latitudes (35°N-60°N et 35°S-60°S) de 1980 à 2000, compte tenu des incertitudes des observations et des caractéristiques des modèles. Cependant, la fourchette des résultats obtenus dans les différents modèles est large aux moyennes latitudes de l’hémisphère sud, ce qui tient en partie à leurs traitements différents du trou d’ozone au-dessus de l’Antarctique. En outre, les modèles donnent à penser que le signal chimique de la perte d’ozone après la grande éruption du volcan Mont Pinatubo au début des années 90 aurait du être symétrique entre les deux hémisphères, alors que les observations font apparaître une importante asymétrie interhémisphérique aux moyennes latitudes. 

77.

Il apparaît de plus en plus évident que les changements observés dans la dynamique atmosphérique ont eu une influence significative sur la colonne d’ozone aux moyennes latitudes dans l’hémisphère nord sur des échelles de temps décennales. La variabilité naturelle, les changements dans les gaz à effet de serre et les modifications de la colonne d’ozone elle-même sont autant de facteurs qui contribuent vraisemblablement à ces changements dynamiques. En outre, les processus chimiques et dynamiques étant couplés, leurs contributions aux variations de l’ozone ne peuvent être évaluées isolément.

Variations futures de l’ozone

78.

La diminution attendue de la concentration en chlore stratosphérique dans l’atmosphère au cours des cinquante prochaines années devrait conduire à une augmentation de la quantité globale de la colonne d’ozone totale, bien que le taux de régénération diffère entre les différents modèles d’évaluation à deux dimensions. Les niveaux futurs d’ozone seront aussi influencés par les autres modifications de la composition atmosphérique et par les changements climatiques. En raison de la variabilité d’une année sur l’autre, il faudra peut être pas moins d’une décennie pour qu’apparaisse un nivellement de la colonne d’ozone totale.

79.

Le refroidissement stratosphérique (imputable essentiellement aux augmentations prévues de CO2) et l’influence chimique de l’augmentation du méthane stratosphérique devraient contribuer à l’augmentation future de l’ozone dans la stratosphère supérieure. Cependant, il est difficile d’établir une évaluation fiable de ces effets sur la colonne d’ozone totale du fait des incertitudes quant à la réaction à ces changements de la stratosphère inférieure.

80.

L’augmentation prévue du méthane (CH4) et de l’oxyde d’azote (N2O) (sur la base des scénarios du Groupe intergouvernemental sur les changements climatiques, 2001) devrait avoir une légère incidence sur le taux de progression de la colonne mondiale d’ozone au cours des cinquante prochaines années, dans la mesure où l’incidence des modifications du chlore est dominante. Après quoi, ce sont les variations du CH4 et du N2O qui deviennent relativement plus importantes.

g)

Rayonnement ultraviolet

81.

La dose annuelle érythémogène moyenne du rayonnement UV, telle qu’elle ressort des mesures par pyranomètre (rayonnement total), des mesures de l’ozone total et d’autres mesures météorologiques, s’est accrue d’environ 6-14% ces vingt dernières années sur plusieurs sites en moyennes et hautes latitudes . Les données des pyranomètres et les autres données météorologiques fournissent des valeurs rapprochées des paramètres, autres que l’ozone, qui affectent le rayonnement ultraviolet (UV). Dans certains sites, environ la moitié des variations peuvent être attribuées aux modifications de l’ozone total. Ces reconstructions ne sont pas des mesures de l’UV et sont fondées sur plusieurs hypothèses concernant la nature du transfert radiatif. Elles ne devraient donc pas être considérées comme représentatives à l’échelle mondiale. On estime que l’intensification du rayonnement UV déduite des données au sol reconstruites est une indication assez précise de l’évolution à long terme intervenue depuis les années 80.

82.

Il apparaît à l’évidence que les variations des radiations UV à long terme ne sont pas dues à la seule ozone, mais aussi à des modifications de la nébulosité, des aérosols et de l’albédo de surface. L’importance relative de ces facteurs dépend des conditions locales. Les résultats des études réalisées sur la base d’instruments terrestres et aéroportés donnent à penser que l’influence des aérosols troposphériques sur le rayonnement UV peut être plus importante qu’on ne le pensait précédemment et pourrait affecter de grandes régions du globe.

83.

Une intensification du rayonnement UV induite par la baisse de l’ozone a été observée par des mesures spectrales sur plusieurs sites en Europe, en Amérique du Nord et du Sud, dans l’Antarctique et en Nouvelle- Zélande. Des épisodes de fort rayonnement UV associé à une faible quantité de la colonne d’ozone continuent d’être observés au printemps aux moyennes et hautes latitudes.

84.

Les estimations par satellite du rayonnement UV de surface fondées sur les données provenant du Spectromètre imageur de l’ozone total (TOMS) ont été comparées avec des mesures au sol effectuées dans plusieurs autres sites depuis l’Evaluation précédente. En général, les estimations saisissent la variabilité à court terme et à long terme. Or, les estimations par satellite sont systématiquement plus élevées que les mesures terrestres dans de nombreux sites. Les différences dans la dose mensuelle érythémogène moyenne du rayonnement UV vont d’environ 0% pour certains sites propres à 40% pour un site dans l’hémisphère nord. Le fait que la concordance soit plus grande pour les sites plus propres donne à penser que les différences sont dues aux aérosols et/ou polluants proches de la terre. De nouvelles cartes UV tenant compte de paramètres supplémentaires (par exemple la nébulosité et l’albédo) mesurés sur la base d’autres données satellitaires, se rapprochent davantage des données terrestres, lorsqu’elles sont associées aux données relatives à l’ozone provenant de TOMS ou de l’Appareillage de surveillance mondiale de l’ozone (GOME).

85.

Dans l’Antarctique, l’appauvrissement de l’ozone a exercé une influence dominante sur l’intensification du rayonnement UV. L’évolution future du rayonnement UV devrait donc à l’avenir suivre le processus de régénération de l’ozone. Cependant, du fait de modifications dans les autres facteurs exerçant une influence, comme la variabilité de la nébulosité, des aérosols, de la couverture de neige/de glace, le rayonnement UV pourrait ne pas revenir exactement aux valeurs antérieures au trou d’ozone.

86.

Ailleurs, y compris dans l’Arctique, l’incidence sur le rayonnement UV des autres facteurs déterminants peut être comparable à l’influence de l’appauvrissement de l’ozone. Les grandes incertitudes entourant les variations à l’avenir de ces autres facteurs empêchent des prévisions fiables de l’évolution future du rayonnement UV. En outre, les tendances induites par les changements climatiques au niveau de la nébulosité et de la couverture de neige/glace seront sans doute tributaires des saisons et des zones géographiques, ce qui conduira à des différences dans le rayonnement UV à l’avenir dans les diverses parties du monde. 

87.

Une nouvelle analyse des données satellitaires provenant de TOMS afin de déterminer l’influence des modifications de la nébulosité en Europe a confirmé que l’intensification du rayonnement l’UV imputable à l’appauvrissement de l’ozone est en partie masquée par l’augmentation de la nébulosité dans certaines régions.

C.

CONSEQUENCES POUR LA FORMULATION DES POLITIQUES

88.

Les résultats des recherches réalisées durant trois décennies ont permis peu à peu de mieux comprendre les interactions entre les activités humaines et la couche d’ozone. Les nouvelles connaissances sur les rôles des gaz appauvrissant l’ozone ont été transmises aux décideurs par le biais du processus d’évaluation internationale. Les conclusions de L’évaluation scientifique de l’appauvrissement de l’ozone: 2002, qui sont résumées plus haut, apportent une contribution scientifique directe aux décisions gouvernementales, industrielles et politiques liées à la protection de la couche d’ozone.  

89.

Le Protocole de Montréal fonctionne et l’appauvrissement de l’ozone sous l’effet de substances réglementées par le Protocole devrait commencer de s’inverser dans les dix prochaines années environ. L’efficacité du Protocole est et sera démontrée par plusieurs indicateurs. Les observations mondiales montrent que les concentrations effectives combinées totales de gaz appauvrissant l’ozone contenant du brome et du chlore anthropiques dans la basse atmosphère (troposphère) ont atteint un niveau record au cours de la période 1992-1994 mais qu’ils enregistrent une diminution. D’autre part, les observations indiquent que les concentrations stratosphériques de gaz appauvrissant l’ozone sont aujourd’hui à leur niveau maximal ou proches de ce niveau. L’ozone stratosphérique devrait dés lors diminuer, toutes les autres influences étant constantes, mais la variabilité de l’ozone fait qu’il est difficile de prévoir le début du processus de régénération à long terme. Par exemple, si l’on suppose que toutes les nations respectent le Protocole, tel qu’amendé et ajusté, le “trou” d’ozone au-dessus de l’Antarctique, qui a été détecté au début des années 80, devrait disparaître au milieu du siècle - là encore si toutes les autres influences restent constantes.
90

La couche d’ozone restera particulièrement vulnérable durant les dix prochaines années environ, même si toutes les dispositions du Protocole sont respectées.  Compte tenu du fait que les concentrations atmosphériques des substances appauvrissant l’ozone sont quasiment à leur niveau le plus élevé, les perturbations dues à l’homme seront aussi à leur maximum ou presque. Par rapport aux concentrations de 1980, préalables au trou d’ozone, les pertes observées en 1997-2000 dans la quantité de la colonne totale d’ozone sont les suivantes :

· environ 4% aux moyennes latitudes nord en hiver/au printemps ;

· environ 2% aux moyennes latitudes nord en été/en automne ; et

· environ 6% aux moyennes latitudes sud sur l’ensemble de l’année.

D’après les calculs, ces variations de l’ozone correspondent à une intensification du rayonnement érythémal en surface d’au moins 5,2 et 7%, respectivement, si les autres influences, comme les nuages, restent constantes.  Dans l’Antarctique, la quantité mensuelle de la colonne d’ozone totale en septembre et en octobre reste d’environ 40 à 55% inférieures aux valeurs antérieures au trou d’ozone, avec une diminution pouvant atteindre localement 70% pendant des périodes d’une semaine environ. L’ozone arctique est très variable. Les estimations des pertes cumulées en hiver/au printemps dans la colonne d’ozone totale durant les quatre dernières années vont jusqu’à 25% environ. Les calculs de l’intensification correspondante du rayonnement érythémal en surface sont d’environ 70 à 150% au cours du printemps dans l’Antarctique, pouvant aller jusqu’à 300% durant les diminutions de courte durée de l’ozone local. En hiver et au printemps, dans l’Arctique, l’intensification calculée correspondante peut aller jusqu’à 40%. En outre, en cas d’augmentation de la concentration de particules stratosphériques due à une grande éruption volcanique comme celle du Mont Pinatubo en 1991, les pertes maximales de la colonne d’ozone totale et l’intensification du rayonnement ultraviolet pourraient être plus importants. Dans l’atmosphère arctique très variable, un appauvrissement plus important pourrait être observé en cas de persistance d’un hiver exceptionnellement froid dans la stratosphère arctique, comme cela a été le cas au cours de la période hiver/printemps 1999/2000 ; inversement, un appauvrissement moindre est attendu pour les années particulièrement douces.

91.

Les possibilités d’action pour accélérer la régénération de la couche d’ozone sont limitées.  La présente Evaluation a établi des estimations hypothétiques de l’amélioration maximale qui pourrait intervenir si la production anthropique globale de substances appauvrissant l’ozone devait cesser en 2003 ou si les émissions anthropiques globales de substances appauvrissant l’ozone devaient cesser en 2003. Plus précisément :

· Production. Par rapport aux mesures de réglementation actuelles (Beijing, 1999) et aux données récentes sur la production, la concentration en chlore stratosphérique équivalent effectif supérieure au niveau de 1980, intégrée à compter de 2002 jusqu’à ce que le niveau de 1980 soit atteint à nouveau (environ 2050), pourrait être diminuée dans les proportions suivantes :

· 5%, si la production d’hydrochlorofluorocarbones (HCFC) devait cesser en 2003.

· 4%, si la production de chlorofluorocarbones (CFC) devait cesser en 2003.

· 4%, si la production de bromure de méthyle devait cesser en 2003.

· 1%, si la production d’halons devait cesser en 2003.

· 0,3%, si la production de méthylchloroforme devait cesser en 2003.

Ces pourcentages seraient réduits d’un facteur de 2 environ si les diminutions étaient comparées à la concentration intégrée à compter de 1980, année où un appauvrissement important de l’ozone a été détecté pour la première fois. Une élimination hypothétique de toute la production anthropique de l’ensemble des substances appauvrissant l’ozone avancerait de quatre ans environ le retour de la concentration stratosphérique aux valeurs d’avant 1980.

· Emissions. De même, la concentration en chlore stratosphérique équivalent effectif supérieure au niveau de 1980, intégrée à compter de 2002 jusqu’à ce que le niveau de 1980 soit atteint à nouveau (aux environs de 2050), pourrait être diminuée dans les proportions suivantes :

· 11%, si les émissions d’halons devaient cesser en 2003.

· 9%, si les émissions de chlorofluorocarbones (CFC) devaient cesser en 2003.

· 9%, si les émissions d’hydrochlorofluorocarbones (HCFC) devaient cesser en 2003.

· 4%, si les émissions de bromure de méthyle devaient cesser en 2003.

· 3%, si les émissions de tétrachlorure de carbone devaient cesser en 2003.

· 2%, si les émissions de méthylchloroforme devaient cesser en 2003.

Là encore, ces pourcentages seraient réduits d’un facteur de 2 environ si les diminutions étaient comparées à la concentration intégrée à compter de 1980, année où un appauvrissement important de l’ozone a été détecté pour la première fois. Une élimination hypothétique de toutes les émissions découlant de la production industrielle de l’ensemble des substances appauvrissant l’ozone avancerait d’environ 10 ans le retour aux valeurs d’avant 1980 de la concentration stratosphérique. 

92.

Le non respect du Protocole de Montréal retarderait, voire empêcherait, la régénération de la couche d’ozone.  Par exemple, le maintien de la production de substances appauvrissant l’ozone au niveau de 1999 retarderait vraisemblablement bien après 2100 le rétablissement de la couche d’ozone. La concentration atmosphérique totale de gaz appauvrissant l’ozone reviendra aux valeurs préalables au trou d’ozone au-dessus de l’Antarctique seulement si toutes les dispositions du Protocole de Montréal concernant la production de substances appauvrissant l’ozone sont respectées.
93.

L’estimation de l’incidence des substances de très courte durée de vie sur l’appauvrissement de l’ozone exige de nouvelles approches et, à la demande des Parties, la présente Evaluation décrit une approche scientifique de ce type.  Le concept traditionnel de potentiel d’appauvrissement de l’ozone (PAO) exprimé par un seul chiffre n’est pas directement applicable à ces substances de très courte durée de vie, car leur incidence sur la couche d’ozone dépendra de la saison et du lieu de leur émission. Cette incidence devra être évaluée au cas par cas, en tenant compte de la quantité, de la date et du lieu des émissions. Ces estimations devraient permettre de mieux comprendre la contribution à la stratosphère des émissions naturelles de ces substances très éphémères (par exemple, le bromoforme) et peuvent apporter une contribution scientifique aux décisions liées à la production/utilisation industrielles de ces substances (par exemple le bromure de n-propyle).

94.

Les problèmes liés à l’appauvrissement de l’ozone et aux changements climatiques sont interdépendants.  Le phénomène de l’appauvrissement de l’ozone et le phénomène du réchauffement par effet de serre reposent sur nombre de processus chimiques et physiques communs. Par exemple, à mesure que les concentrations atmosphériques de CFC diminuent du fait de l’application du Protocole de Montréal, leurs contributions au réchauffement par effet de serre seront réduites. En revanche l’utilisation d’hydrofluorocarbones (HFC) et d’HCFC comme produits de remplacement des CFC entraînera une augmentation des contributions à l’effet de serre de ces nouveaux composés. De fait, les observations mondiales d’un grand nombre de HFC et de HCFC, ainsi que de l’hydrogène fluoré, confirment que ces contributions sont actuellement en train de s’accroître. Par ailleurs, les décisions qui pourraient être prises concernant le méthane, l’oxyde d’azote et le dioxyde de carbone en raison de leur rôle dans l’effet de serre auront aussi des effets directs et indirects sur l’ozone stratosphérique. En outre, comme l’appauvrissement de l’ozone contribue à refroidir le système climatique, la régénération de la couche d’ozone dans les décennies à venir devrait tendre à réchauffer le climat.

III.
SYNTHESE DU RAPPORT DU GROUPE DE L’EVALUATION DES EFFETS SUR L’ENVIRONNEMENT

A.
MODIFICATIONS DE L’OZONE ET DES UV

95.
L’ozone atmosphérique reste appauvri. Les pertes d’ozone dans l’Antarctique sont les mêmes chaque printemps depuis quelques années. Dans l’Arctique, les pertes d’ozone peuvent être importantes, mais seulement durant les hivers lorsque les températures stratosphériques tombent au-dessous d’un seuil critique. En dehors des régions polaires, les pertes d’ozone sont moins graves. Par rapport à 1980, les pertes en 1997-2000 de l’ozone total ont été d’environ 6% aux moyennes latitudes sud sur l’ensemble de l’année. Aux moyennes latitudes nord, les pertes d’ozone sont d’environ 4% durant la saison d’hiver/de printemps et de 2% en été/automne. Dans les tropiques, il n’y a pas eu de changement significatif de la colonne d’ozone. Globalement, la perte annuelle moyenne d’ozone est d’environ 3%. Ces changements correspondent à peu près aux calculs réalisés sur la base des modèles.

96.
Bien que la qualité, la quantité et la disponibilité de mesures au sol des UV continuent de s’améliorer, on ne dispose pas encore d’une évaluation globale de ces radiations. Les répartitions spatiales et temporaires compliquées des variables prédominantes qui affectent le rayonnement ultraviolet en surface (par exemple, les nuages, les particules fines en suspension dans l’air, la couverture neigeuse, la couverture de glace de mer et l’ozone total) limitent toujours la possibilité de décrire complètement le rayonnement ultraviolet de surface au niveau mondial, que ce soit sur la base de mesures ou sur la base de modèles. 

97.
Les enregistrements de données spectrales sur le rayonnement UV en surface, qui ont débuté au début des années 90, sont encore insuffisants et trop variables pour permettre la détermination de tendances à long terme (multi-décennales) statistiquement significatives. Cependant, une augmentation à long terme des niveaux maximaux d’UV a été observée dans quelques sites et l’accroissement mesuré est conforme aux calculs réalisés sur la base des modèles. On a progressé dans l’estimation des niveaux historiques du rayonnement ultraviolet en utilisant des mesures de l’ozone fournies par les satellites conjointement avec des mesures du rayonnement solaire total obtenues dans le cadre de vastes réseaux météorologiques.

98.
Les effets à long terme sur le rayonnement UV de la modification de la nébulosité et de couverture neigeuse ont été observés. Sur deux des trois sites du Canada, les augmentations du rayonnement UV-B étaient celles attendues comme suite aux changements intervenus dans les concentrations d’ozone stratosphérique, alors que sur un autre site la tendance du rayonnement UV-B a été beaucoup plus marquée du fait de modifications supplémentaires en longue période de la couverture neigeuse et de la nébulosité. Cela met en évidence l’existence de relations potentiellement complexes  entre les changements climatiques et le rayonnement UV-B. La réflectance des nuages mesurée par satellite a connu, semble-t-il, une augmentation à long terme dans certaines régions (par exemple dans l’Antarctique), ce qui tendrait à réduire le rayonnement UV-B. Dans d’autres régions, (par exemple dans les tropiques), la nébulosité a diminué. Ces changements de la nébulosité ne sont pas encore expliqués de façon satisfaisante par les modèles. Les modifications futures de la couverture nuageuse et de la qualité de l’air troposphérique (en particulier les aérosols) peuvent modifier sensiblement les expositions aux radiations ultraviolet à la surface de la terre.

99.
Les aérosols d’origine naturelle jouent un rôle plus important dans l’atténuation du rayonnement ultraviolet qu’on ne l’avait pensé précédemment. Les comparaisons entre le rayonnement ultraviolet mesuré à la surface de la terre et les données satellites font apparaître des estimations satellites trop importantes dans les zones polluées, ce qui indique que les aérosols jouent un plus grand rôle qu’on ne l’avait pensé précédemment. Les effets de la pollution venant des zones urbaines et industrielles peuvent s’étendre sur de grandes zones géographiques. Les épisodes de combustion de la biomasse, qui contribuent à la densification des particules et de la composition des gaz, peuvent diminuer le rayonnement UV-B à la surface de la terre et dans la troposphère.

100.
Les variations futures des gaz à effet de serre très mélangés influeront sur l’évolution future de l’ozone par des processus chimiques, radiatifs et dynamiques. Dans ce système très couplé, une évaluation de l’importance relative des différents facteurs est difficile ; des études sont en cours. Le refroidissement stratosphérique (dû essentiellement à l’augmentation prévue du dioxyde de carbone) devrait accroître la quantité d’ozone dans la stratosphère supérieure. Cependant, il est difficile de procéder à une évaluation fiable de ces effets sur la colonne d’ozone totale en raison des incertitudes quant à la réaction à ces changements de la basse stratosphère. 

B.
SANTE

101.
Les nouvelles études confirment toujours les effets négatifs du rayonnement UV-B sur les yeux, la peau et le système immunitaire. Bien qu’aucun effet nouveau sur la santé n’ait été mis en évidence, la compréhension du mécanisme d’action du rayonnement UV-B a beaucoup progressé, permettant ainsi des prévisions plus fiables des conséquences pour la santé de l’appauvrissement de l’ozone.

102.
Les études des effets sur les yeux du rayonnement UV renforcent l’association entre l’exposition aux UV-B et l’apparition de la cataracte corticale liée à l’âge. De nouvelles études épidémiologiques confirment le rôle du rayonnement UV dans la cataracte corticale et les études réalisées sur divers modèles animaux mettent fortement en cause le rayonnement UV-B comme cause essentielle de cette maladie.

103.
De nouveaux modèles animaux pour l’étude du mélanome cutané et du carcinome basocellulaire induits par le rayonnement UV ont été mis au point. Ces modèles sont utilisés pour déterminer par quel mécanisme le rayonnement UV entraîne le développement de ces cancers de la peau ou y contribue. Il est intéressant de constater que l’induction d’un mélanome dans un modèle souris transgéniques n’est intervenue que lorsque les animaux ont été exposés à un rayonnement UV tôt dans la vie. Des résultats identiques ont été obtenus dans un modèle opossums. Ces résultats corroborent ceux des études épidémiologiques qui ont fait apparaître que l’exposition au rayonnement UV tôt dans la vie est un facteur de risque important pour le développement ultérieur d’un mélanome. Dans les deux modèles, ce sont les radiations UV-B et non les radiations UV-A qui semblent jouer le rôle le plus important dans l’induction du mélanome. 

104.
Les gènes spécifiques et les voies biochimiques dans les cellules qui contribuent au cancer de la peau ont été identifiés. Ces études contribuent à une meilleure compréhension de l’implication du rayonnement UV dans l’induction de cancers de la peau et permettront éventuellement l’identification des personnes les plus exposées aux cancers de la peau induits par le rayonnement UV.

105.
D’après de nouvelles études, le risque de cancer de la peau peut être réduit par certaines interventions. L’utilisation régulière d’écrans solaires a réduit l’incidence des cancers des cellules squameuses chez les adultes alors que l’application d’enzymes réparatrices de l’ADN sur la peau des personnes génétiquement susceptibles de souffrir d’un cancer de la peau a réduit l’apparition de lésions précancéreuses. 

106.
Les recherches sur les effets immunologiques du rayonnement UV continuent d’améliorer la compréhension des mécanismes par lesquels ces radiations réduisent la fonction immunitaire. Cependant, un grand nombre d’interrogations demeure quant à l’importance de ces effets pour les allergies, les maladies auto-immunes, les vaccinations et les cancers des organes internes.

107.
Les études réalisées dans des modèles animaux des maladies infectieuses mettent en évidence de façon indéniable le fait que le rayonnement UV-B peut accroître l’incidence, la gravité et la durée de diverses maladies.  Certains de ces effets sont subtils et donc difficiles à détecter dans les études épidémiologiques des maladies infectieuses dans les populations humaines. Néanmoins, des données continuent d’être accumulées qui donnent à penser qu’il existe des associations entre, d’une part, l’exposition au soleil et, de l’autre, la réduction de l’efficacité des vaccinations et l’exacerbation des maladies infectieuses, en particulier celles dues au virus de l’herpès (boutons de fièvre et zona).

108.
L’élimination du bromure de méthyle, produit chimique appauvrissant la couche d’ozone, peut entraîner à une augmentation de l’utilisation et du nombre des autres pesticides. Là où ces produits chimiques sont bien réglementés, les risques supplémentaires pour la santé devraient être peu importants. Cependant, lorsque les contrôles sont peu stricts, on peut craindre qu’une augmentation de l’utilisation ne se traduise par des risques sanitaires supplémentaires.

109.
Les interactions entre les changements climatiques mondiaux et l’appauvrissement de l’ozone influent vraisemblablement sur le risque d’effets négatifs du rayonnement UV-B sur la santé. Cette influence pourrait être soit positive soit négative, ce qui rend encore plus incertaines les estimations des effets sur la santé. Par exemple, l’élévation de la température pourrait accroître l’incidence du cancer de la peau, mais elle pourrait aussi modifier les comportements en réduisant le nombre d’heures passées à l’extérieur. Les changements climatiques mondiaux peuvent aussi étendre la période pendant laquelle l’ozone est appauvri, accentuant ainsi éventuellement l’incidence du cancer de la peau. Les modifications de la répartition géographique de l’utilisation des pesticides résultant des changements climatiques pourraient avoir des effets négatifs sur la santé dans certaines régions et réduire ces effets dans d’autres. De même, les modifications de la distribution géographique des vecteurs abritant des agents infectieux, associés à des fonctions immunitaires affaiblies, pourraient avoir une plus grande incidence sur les maladies infectieuses que celle attendue du seul appauvrissement de l’ozone.

C.
ECOSYSTEMES TERRESTRES

110.
L’interaction du rayonnement ultraviolet avec d’autres facteurs du changement climatique mondial peut affecter un grand nombre de processus écosystémiques. Parmi les processus et les caractéristiques qui pourraient être modifiés, on peut citer la production de biomasse végétale, la consommation de végétaux par les herbivores, y compris les insectes, l’incidence des maladies des plantes et des animaux et des modifications du nombre et de la composition des espèces. Dans le cadre de ces études et d’autres, des expériences de longue durée sont nécessaires.

111.
Une méta-analyse, fondée sur des informations quantitatives et statistiques, a été utilisée pour déterminer dans quelle mesure les recherches globales permettent de prévoir les tendances et les résultats communs à différentes espèces de plantes à partir d’expériences réalisées à l’extérieur en utilisant des systèmes de lampes UV. Cette analyse a montré que, parmi les caractéristiques physiologiques et morphologiques, un niveau élevé de rayonnement UV-B avait une importance significative se traduisant par une diminution de la hauteur de la plante et de la surface foliaire, une augmentation des composés phénoliques et, parfois, une réduction des nouvelles pousses.

112.
Les champignons et les bactéries exposés à la lumière solaire peuvent être directement endommagés par une intensification du rayonnement UV-B. La composition des espèces et la biodiversité des bactéries et champignons poussant sur les plantes peuvent être modifiées par le rayonnement UV-B. La biodiversité peut être soit accrue soit diminuée. Pour les organismes pathogènes, l’intensification du rayonnement UV-B peut soit augmenter soit diminuer la gravité de la maladie se développant dans les plantes. 

113.
L’exposition des plantes à un rayonnement UV-B accru peut se traduire par une modification des maladies et de la présence d’insectes herbivores. Le rayonnement UV-B diminue souvent la présence des insectes herbivores, ce qui entraîne vraisemblablement des modifications chimiques du tissu végétal, notamment des composés phénoliques. L’influence du rayonnement UV-B sur les attaques pathogènes dont sont victimes les plantes peut entraîner à la fois des changements dans la chimie de la plante hôte et avoir des effets directs sur les organismes pathogènes. Cela peut soit accroître, soit diminuer les attaques pathogènes dans les différentes espèces de plantes.

114.
La réaction généralement plus forte des plantes à l’intensification du rayonnement UV-B peut être diminuée par une élévation du CO2. Dans les cas où l’augmentation du rayonnement UV-B réduit la croissance des plantes (hauteur, superficie foliaire et, parfois, densité des jeunes pousses), l’élévation du CO2 peut souvent contrer ces réductions.

115.
De faibles apports en eau peuvent diminuer la sensibilité de certaines plantes à l’intensification du rayonnement UV-B. Les plantes, en particulier celles utilisées dans l’agriculture, exposées à la sécheresse sont souvent moins sensibles à l’intensification du rayonnement UV-B. Dans certains environnements, comme la végétation de buissons de la Méditerranée, les plantes peuvent être plus tolérantes à la sécheresse si elles sont exposées à un rayonnement UV-B plus élevé.

116.
Les effets du rayonnement UV-B sur la réduction de la croissance des plantes s’accompagnent souvent de plus grands dommages à l’ADN. Le rayonnement UV-B peut influer sur plusieurs macromolécules critiques, comme les acides nucléides, les protéines et les lipides. Les mécanismes qui contribuent à l’inhibition de la croissance par le rayonnement ultraviolet dans des conditions naturelles sont encore mal compris. Cependant, les données corrélées donnent à penser que les dommages causés à l’ADN peuvent jouer un rôle significatif.

117.
L’augmentation des températures peut favoriser la réparation des dommages causés par les UV-B à l’ADN, bien que la conjugaison de températures extrêmes et d’une augmentation du rayonnement UV-B puisse avoir des résultats inattendus. Les dommages à l’ADN sont réparés plus efficacement si les faibles températures ne constituent pas une contrainte. Ainsi, la réparation est encouragée par le réchauffement dans certaines circonstances ce qui peut diminuer les effets inhibiteurs des UV-B sur la croissance végétale. Certaines réactions à des températures extrêmes seront modifiées de façon inattendue par une élévation du rayonnement UV-B ; par exemple, des données montrent une sensibilité sensiblement accrue au gel de certaines espèces de bruyère subarctiques. Des recherches plus approfondies doivent être menées dans ce domaine, eu égard aux évolutions des changements climatiques.

D.
ECOSYSTEMES AQUATIQUES

118.
Les résultats récents confirment le consensus général selon lequel les UV solaires ont une incidence négative sur les organismes aquatiques. Des réductions de la productivité, une dégradation des fonctions de reproduction et du développement et une augmentation du taux de mutation sont autant d’aspects qui ont été démontrés pour le plytoplancton, les œufs et les larves de poisson, le zooplancton et les consommateurs primaires et secondaires exposés aux rayonnements UV. Les diminutions liées aux UV-B de la productivité de la biomasse se font sentir à tous les niveaux de la chaîne alimentaire, se traduisant éventuellement par une réduction de la production alimentaire pour les hommes, une réduction de la capacité d’absorption du dioxyde de carbone atmosphérique ainsi que des modifications dans la composition des espèces et l’intégrité de l’écosystème.

119.
C’est au niveau de l’écosystème qu’apparaissent des interactions entre les changements climatiques anthropiques et les incidences liées aux UV-B et où existe la possibilité d’effets à la fois antagonistes et synergiques. Les études récentes ont montré que ces changements peuvent conduire à une perte de la résistance de l’écosystème. Dans certains écosystèmes aquatiques, le début des floraisons de printemps du phytoplancton et de la période de reproduction des invertébrés et des vertébrés coïncide avec un fort appauvrissement de l’ozone ainsi qu’avec des modifications de plusieurs paramètres climatiques.

120.
Les écosystèmes polaires sont particulièrement sensibles au changement, car la frontière gel/déneigement impose des limites critiques aux réactions environnementales ultérieures y compris : la température de l’air et de l’eau ; l’époque, l’étendue et la durée de la couverture de glace et de neige ; les modifications de l’albédo de surface ; les changements dans les concentrations de matières organiques dissoutes colorées dans la colonne d’eau ; et les niveaux du rayonnement solaire et l’étendue de sa pénétration. Ces changements, qui peuvent être induits par la variabilité climatique, peuvent être plus importants que l’appauvrissement de l’ozone pour les niveaux d’exposition aux UV-B et l’équilibre spectral entre l’UV-B et la radiation visible. 

121.
Les UV solaires pénétrant les couches supérieures de la colonne d’eau affectent de façon sensible le zooplancton, ainsi que les consommateurs primaires et secondaires au stade de larves. L’effet des UV solaires est fortement modifié par d’autres facteurs environnementaux, comme la variabilité de la nébulosité, la température de l’eau, la protection mutuelle contre la lumière des floraisons d’algues et l’épaisseur de la couche de mélange. Bien que les causes primaires de toute diminution de la population de poissons et de coquillages soient la prédation et l’insuffisance de l’alimentation des larves, la pêche excessive des adultes conjuguée à une augmentation de la température de l’eau, à la pollution et à la maladie ainsi qu’à l’exposition à un rayonnement UV-B accru peut contribuer à ce déclin. Pour les amphibiens, les réductions de la profondeur d’eau induites par le climat dans les sites où les œufs sont pondus ont entraîné une forte mortalité des embryons en raison d’une exposition accrue aux UV-B solaires et de la vulnérabilité ultérieure à l’infection.

122.
Outre l’accroissement du rayonnement UV-B solaire, les écosystèmes aquatiques souffrent d’autres facteurs de stress environnementaux, y compris l’augmentation de la charge nutritive, la pollution, l’acidification et les changements climatiques mondiaux. Les changements climatiques devraient, à leur tour, se traduire par une modification de la température et du niveau de la mer, des modifications dans la durée et l’ampleur de la couverture de glace de mer, des modifications dans la salinité, la stratification de la colonne d’eau, le climat des vagues et la circulation océanique. Ces effets sont reliés par des mécanismes de rétroaction prononcés, qui ne sont pas bien compris. Les changements complexes qui en résultent auront vraisemblablement des incidences significatives variant à la fois dans l’espace et dans le temps. 

E.
CYCLES BIOGEOCHIMIQUES

123.
Le réchauffement mondial et l’intensification du rayonnement UV-B interagissent pour influer sur tout un éventail de processus biogéochimiques. Sur terre, le réchauffement accroît l’activité microbienne, le cycle des substances nutritives et les émissions de gaz à effet de serre à partir des sols, alors que l’intensification du rayonnement UV-B peut retarder ou accélérer ces processus. Dans les systèmes aquatiques, le réchauffement accroît aussi l’activité microbienne. L’exposition des organismes aux UV est amplifiée par la plus grande stratification de l’eau et la modification du mélange des eaux de surface qui sont liées au changement climatique mondial.

124.
Les interactions entre le rayonnement UV-B et l’élévation des températures océaniques affectent les émissions de soufre qui influent sur l’équilibre entre le rayonnement entrant et sortant dans l’atmosphère marine. L’accroissement des transferts de soufre de l’océan vers l’atmosphère est lié à des modifications du brassage de la couche de surface océanique, induites par le réchauffement mondial, la plus grande exposition  au rayonnement UV-B et l’inhibition de la croissance des bactéries par le rayonnement UV-B. Les émissions de soufre provenant de l’océan peuvent influer sur les caractéristiques de la nébulosité qui affectent à leur tour le rayonnement dans l’atmosphère marine. 

125.
De nouvelles données montrent que les UV accélèrent la décomposition de la matière organique colorée qui s’écoule de la terre dans l’océan. On croyait précédemment que la matière organique s’écoulant de la terre était essentiellement perdue par l’oxydation biologique et l’enfouissement dans les zones côtières où la sédimentation est forte. On sait aujourd’hui que les rayonnements UV jouent un rôle central dans l’élimination de cette matière organique.

126.
L’échange de gaz en traces entre les systèmes terrestres et l’atmosphère est influencé par les modifications du rayonnement UV-B. Les nouvelles recherches sur la production de monoxyde de carbone induite par le rayonnement UV à partir de matières végétales mortes dans les écosystèmes terrestres indiquent que cette source ajoute chaque année au niveau mondial une quantité importante de monoxyde de carbone à l’atmosphère. Une production d’oxyde d’azote induite par le rayonnement UV solaire a été observée dans les masses neigeuses situées dans divers sites du Groenland, de l’Antarctique, du Canada et du Nord des Etats-Unis. Les émissions induites par le rayonnement UV de monoxyde de carbone et d’oxyde d’azote peuvent changer les concentrations globales d’ozone troposphérique. 

127.
D’importantes composantes du cycle d’azote terrestre sont sensibles à l’augmentation du rayonnement UV-B. Dans le Nord de l’Arctique, où le manque d’azote limite sévèrement la croissance des plantes, la fixation d’azote par l’algue bleue-verte naturelle a été retardée par l’intensification du rayonnement UV-B. La fixation potentielle d’azote par l’algue symbiotique dans une espèce de lichen subarctique a aussi été réduite à long terme. En outre, l’intensification du rayonnement UV-B a accru l’azote immobilisé par les bactéries telluriques dans la région subarctique, diminuant la quantité d’azote disponible pour la production végétale. 

128.
L’intensification du rayonnement UV-B accélère la décomposition de la matière organique dissoute colorée entrant dans la mer par les écoulements terrestres, ce qui a des effets importants sur la dynamique du cycle du carbone océanique. Les mutations induites par les UV dans l’absorption de la lumière visible par les matières organiques dissoutes colorées peuvent affecter l’exactitude des estimations de la productivité océanique côtière fondées sur la télédétection de la couleur océanique.

129.
Plusieurs sources importantes de substances halogénées naturelles appauvrissant l’ozone ont été identifiées dans la biosphère terrestre et expliquent les déficits des bilans globaux. Les calculs des bilans atmosphériques mondiaux de bromure de méthyle et de chlorure de méthyle indiquent d’importantes sources manquantes. D’après les données expérimentales récentes, les émissions naturelles de ces gaz à partir des écosystèmes terrestres, en particulier les marais salants, représentent une part importante de ces sources manquantes. Les émissions semblent résulter d’un processus actif étroitement lié aux niveaux de la lumière incidente diurne. Le chlorure de méthyle et le bromure de méthyle contribuent  au processus d’appauvrissement de l’ozone.

F. 
QUALITE DE L’AIR

130.
L’incidence de l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique sur les tendances de l’ozone troposphérique est importante, mais peu significative comparée à celle des émissions anthropiques dans les zones où l’atmosphère est polluée. Les études expérimentales et de modélisation donnent à penser que les incidences de l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique sur l’ozone troposphérique sont différentes à des altitudes différentes et pour différents régimes chimiques. Un effet mesurable sur les concentrations ne peut être attendu que dans les régions où les émissions locales n’ont qu’une contribution mineure. La distribution verticale du NOx, ainsi que l’émission de carbones organiques volatils et la concentration en vapeur d’eau, sont d’importants facteurs contributifs. 

131.
Le risque d’effets sur les humains et sur l’environnement de l’acide trifluoroacétique (TFA) et de l’acide chlrorodifluoroacétique (CFA) produits par la dégradation atmosphérique des HCFC et des HFC est jugé minime. Le TFA a été mesuré dans la pluie, les rivières, les lacs et les océans, le réceptacle ultime de ces composés et des composés connexes. Des sources anthropiques de TFA autres que la dégradation des HCFC et des HFC ont été identifiées.

132.
Les interactions entre l’appauvrissement de l’ozone et les changements climatiques ont une incidence sur la concentration dans la troposphère du radical hydroxyle (OH), agent « nettoyant » de la troposphère. L’appauvrissement de l’ozone stratosphérique conduit à une augmentation de la teneur de la troposphère en radical hydroxyle. L’accroissement de la concentration de gaz comme les composés organiques volatiles contribue à l’absorption de l’OH dans la troposphère. Les aérosols peuvent aussi contribuer à la réduction des UV-B dans certaines circonstances et par conséquent réduire l’OH. Les modifications de la nébulosité et de la température auront aussi un effet. Tous ces éléments peuvent être influencés par le changement climatique. La variation nette de la qualité de l’air et de la composition chimique de la troposphère dépendra de l’équilibre entre ces effets.

133.
Les modifications dans la teneur en aérosols de l’atmosphère résultant du réchauffement global peuvent affecter les taux de photolyse de l’ozone et par conséquent réduire les concentrations d’ozone troposphérique. D’après des études de modélisation et des études sur le terrain, une réduction du taux de photolyse de l’ozone et de la production de l’ozone dans la troposphère devrait intervenir en présence d’une plus grande quantité d’aérosols absorbants dans la troposphère.

G.
MATERIAUX

134.
Les changements climatiques devraient modifier les taux de la dégradation induite par les UV des matériaux naturels et synthétiques. Dans les régions du monde où les niveaux d’UV-B sont élevés, l’augmentation de la température ambiante aura une influence marquée en accroissant le taux de la dégradation des matériaux induite par la lumière. Cela sera particulièrement le cas des plastiques et du bois utilisés dans la construction de bâtiments. Une humidité accrue peut aussi avoir un effet similaire sur certains matériaux lorsqu’elle est associée à un fort rayonnement UV, en particulier lorsque les températures ambiantes sont élevées.

135.
De nouvelles variétés de plastiques aux propriétés améliorées apparaissent et ces matériaux aussi peuvent être efficacement stabilisés avec les stabilisants lumière existants. Des améliorations récentes de la catalyse ont conduit à la mise au point de plastiques métallocènes (polyéthylènes et polypropylènes) aux propriétés améliorées, y compris une résistance légèrement meilleure aux UV par rapport aux variétés classiques. Les stabilisants lumière classiques ont été jugés efficaces dans la stabilisation de ces variétés de thermoplastiques également.

136.
D’après les données récentes, il se produit une amélioration synergique de l’efficacité des stabilisants lumière lorsque des mélanges de stabilisants classiques HALS sont utilisés dans les plastiques. Les HALS (Hindered amine light stabilizers) sont généralement utilisés comme stabilisants lumière pour les plastiques courants. On a constaté que des mélanges de deux ou plusieurs de ces stabilisants étaient encore plus efficaces comme stabilisants lumière dans les plastiques. L’amélioration de l’efficacité des stabilisants lumière est importante pour minimiser les coûts de la stabilisation des différentes formules de plastique contre les dommages causés par le rayonnement UV et les changements climatiques.

IV. 
SYNTHESE DU RAPPORT DU GROUPE  DE L’EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE

A.
INTRODUCTION

137.
Depuis l’évaluation de 1998 du Groupe de l’évaluation technique et économique, beaucoup d’avancées techniques ont eu lieu. L’orientation d’un grand nombre de ces évolutions n’aurait pas pu être prévue en 1998. Les réfrigérants d’hydrocarbures occupent une part plus grande du marché et le CO2 est commercialisé dans certains sous-secteurs de la réfrigération, y compris les réchauffeurs d’eau des pompes à chaleur, et envisagé pour les systèmes de climatisation des véhicules. Les nouveaux HFC disponibles sont actuellement introduits dans certains secteurs de la fabrication de mousse, mais les prix et les critères d’utilisation responsables limitent leur adoption dans les applications spécifiques où ils seraient nécessaires. De grandes quantités de substances appauvrissant la couche d’ozone sont disponibles pour destruction et des efforts importants sont en cours en Australie, au Canada, en Europe et au Japon. 

138.
Les Comités des options techniques du Groupe chargés des aérosols, inhalateurs à doseur, utilisations diverses et CTC (ATOC), des mousses (FTOC), des halons (HTOC), du bromure de méthyle (MBTOC), de la réfrigération et de la climatisation (RTOC) et des solvants (STOC) ont chacun publié un rapport d’évaluation en 2002. Les résumés de ces rapports constituent l’essentiel du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2002 et sont repris sous une forme abrégée pour établir le résumé du rapport du Groupe pour 2002.

139.
En 2002, des équipes spéciales distinctes rattachées au Groupe de l’évaluation technique et économique ont rendu compte de leurs conclusions, qui ont été incorporées dans le rapport sur l’état d’avancement des travaux du Groupe de l’évaluation technique et économique, publié en avril 2002. Les conclusions de l’Equipe spéciale sur la collecte, la récupération et le stockage, en particulier, sont étroitement liées aux résultats notifiés par les différents Comités des options techniques dans leurs rapports d’évaluation pour 2002. Le résumé de ces conclusions a été jugé si important qu’il devrait de nouveau être intégré dans le Rapport pour 2002 du Groupe de l’évaluation technique et économique.

140.
La structure ci-après a été reprise dans chaque section :

· Situation actuelle ; quels résultats ont été obtenus

· Ce qu’il reste à faire

· Les progrès possibles

Cette structure ne s’applique pas au résumé du rapport de l’Equipe spéciale sur la collecte, la récupération et le stockage.

B.
AEROSOLS, STERILISANTS, UTILISATIONS DIVERSES ET TETRACHLORURE DE CARBONE : COMITE DES OPTIONS TECHNIQUES 

a)
Inhalateurs à doseur pour l’asthme et les maladies pulmonaires obstructives chroniques


Situation actuelle

141.
L’asthme et les maladies pulmonaires obstructives chroniques restent courantes et leur prévalence s’accroît dans le monde. Les obstacles techniques à la fabrication d’inhalateurs à doseur sans CFC sont actuellement surmontés. Plusieurs produits de rechange sont aujourd’hui de plus en plus largement disponibles partout dans le monde. En 2001, chacun des trois types d’inhalateurs, c’est-à-dire (1) les inhalateurs à dosage par souffle contenant des CFC ; (2) les inhalateurs à dosage par souffle sans CFC et (3) les inhalateurs à poudre sèche représentaient un tiers du marché de l’Union européenne.


Ce qu’il reste à faire

142.
Les 7 000 tonnes-PAO restantes de CFC utilisées annuellement dans les inhalateurs à doseur pour l’asthme/les maladies pulmonaires obstructives chroniques peuvent être éliminées. Le calendrier d’élimination est difficile à prévoir, mais il dépend des éléments suivants :

· La disponibilité de solutions de rechange abordables

· L’adoption de stratégies de transition efficaces par les Parties.


Les progrès possibles

143.
Les Parties pourraient faciliter leur transition en collectant des données sur l’offre locale de solutions de rechange. Cependant la disponibilité de produits substitutifs ne suscite pas à elle seule la transition et des stratégies efficaces sont nécessaires à cet égard. Certains pays non visés par le paragraphe 1 de l’article 5 ont mis au point des stratégies de transition pour l’élimination de la production d’inhalateurs à doseur contenant des CFC. En novembre 2002, dix des 43 Parties visées à l’article 5(1) avaient soumis des stratégies de transition au Secrétariat de l’ozone.

b)
Aérosols, stérilisants et utilisations diverses


Situation actuelle

144.
Ces quatre dernières années, une partie importante des CFC ont été éliminées dans les aérosols autres que les inhalateurs à doseur. Entre 1997 (14 700 tonnes-PAO) et 2001 (4 300 tonnes-PAO), il y a eu une réduction de 71% des CFC encore utilisés dans les Parties visées à l’article 5(1) et dans les pays en transition.

145.
L’utilisation de CFC pour la stérilisation a été éliminée dans la plupart des Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5. Un grand nombre de solutions de rechange ont été mises au point.

146.
La plupart des utilisations diverses ont été éliminées, alors que certaines utilisations de laboratoires font encore l’objet d’une exemption générale. Cependant, trois utilisations (la vérification de la présence de pétrole, de graisse et d’hydrocarbures pétroliers dans l’eau, la vérification de la présence de goudron dans les revêtements routiers et la prise d’empreintes pour les expertises légistes) ne sont pas couvertes par l’exemption.


Ce qu’il reste à faire

147.
Une élimination complète des aérosols autres que les inhalateurs à doseur est possible. Cela pose des difficultés, notamment la disponibilité de gaz propulseurs à base d’hydrocarbures, la conversion des petits utilisateurs de CFC et également la conversion des aérosols médicaux autres que les inhalateurs à doseur.

148.
Dans certaines Parties visées à l’article 5(1) et certaines économies en transition, environ 500 tonnes-PAO de CFC sont encore utilisées tous les ans dans les stérilisants. 

149.
Pour ce qui est des utilisations diverses, environ 1 000 tonnes PAO de CFC sont utilisées pour l’expansion du tabac en Chine et 1 500 tonnes-PAO de CFC et de CTC dans le monde sont utilisées par les laboratoires et les autres utilisations diverses.


Les progrès possibles

150.
Une élimination complète des CFC encore utilisés dans les aérosols autres que les inhalateurs à doseur appelle des mesures spécifiques de la part des gouvernements/responsables de l’ozone et pourrait exiger une assistance technique et financière. 

151.
Les stérilisateurs sont des équipements chers, qui sont nécessaires pour assurer des soins de santé de bonne qualité. Les produits de substitution d’adoption aisé coûtent plus chers, ce qui implique qu’une aide financière pourrait être nécessaire dans les pays visés par l’article 5(1).

152.
L’utilisation de CFC pour l’expansion du tabac en Chine devrait être arrêtée d’ici à 2007. Le maintien de leur utilisation pour les applications de laboratoire et la recherche en vertu de l’exemption par catégorie exige de toutes les Parties qu’elles adoptent les systèmes d’emballage et d’information précisés dans l’exemption. Des systèmes de licence seront nécessaires pour gérer les approvisionnements en SAO pour les laboratoires et aux fins d’analyse.

c)
Tétrachlorure de carbone


Situation actuelle

153.
La source primaire des émissions atmosphériques de CTC se trouve dans les installations manufacturières utilisant le tétrachlorure de carbone comme produit de base pour la production de CFC. Grâce à la fermeture d’installations de ce type, des réductions substantielles ont été réalisées récemment et davantage devraient intervenir à l’avenir. 


Ce qu’il reste à faire

154.
Les émissions de CTC résultant de l’utilisation d’agents de transformation dans les Parties non visées à l’article 5(1) s’élèvent, selon les estimations, à 220 tonnes-PAO par an, mais ces émissions sont très difficile à estimer dans les Parties visées à l’article 5(1). Plusieurs applications existent pour le CTC dans les Parties visées à l’article 5(1) bien qu’il soit difficile d’établir une répartition précise entre la production de CFC, les produits primaires, les agents de transformation et les autres applications comme les solvants ; d’autres données sur la consommation et les émissions sont requises. L’ampleur de la production par inadvertance de CTC dans les autres processus de production chimiques aussi bien dans les pays visés à l’article 5(1) que dans ceux non visés dans cet article n’est actuellement pas connue.


Les progrès possibles

155.
Les émissions imputables aux produits primaires et aux agents de transformation utilisés dans les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 exigent une attention particulière des Parties au Protocole de Montréal. Une étroite coopération du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Groupe de l’évaluation scientifique sera requise pour mieux estimer les émissions par inadvertance et examiner plus attentivement leurs conséquences.

C.
MOUSSES RIGIDES ET FLEXIBLES : COMITE DES OPTIONS TECHNIQUES 


Situation actuelle

156.
L’élimination des SAO dans le secteur des mousses a contraint  les activités en question à innover plus rapidement qu’elles ne l’avaient fait jusque là. La première transition technologique du début des années 90 a conduit à l’introduction de substances de transition comme les HCFC ainsi qu’à l’utilisation accrue d’hydrocarbures et autres substances n’appauvrissant pas l’ozone. Cette forme de transition est d’actualité dans les pays visés à l’article 5(1). Entre-temps, dans les pays non visés par cet article, on s’intéresse désormais à l’élimination des HCFC utilisés à titre provisoire. L’attention s’est donc portée sur les nouvelles technologies à base de HFC ainsi que sur une meilleure optimisation et utilisation des technologies à base d’hydrocarbures et de CO2, qui continuent de gagner des parts de marché dans plusieurs sous-secteurs.

157.
L’élimination de l’utilisation du CFC dans le secteur des mousses flexibles de polyuréthanne est aujourd’hui pratiquement achevée, même dans les pays visés à l’article 5(1), bien que certains petits processus discontinus représentent encore un problème. Dans le secteur des mousses flexibles, les technologies de transition ont été peu utilisées. 

158.
Dans le secteur des mousses rigides de polyuréthanne, on a observé une tendance à passer directement aux hydrocarbures. Une exception est le marché de l’Amérique du Nord, qui au cours des prochains mois devrait passer dans une large mesure à l’utilisation de HFC, à mesure que le 
HCFC-141b est éliminé aux Etats-Unis. Le CFC n’est plus du tout utilisé dans le secteur des mousses de construction, encore que la cessation de l’utilisation provisoire des HCFC se révèle difficile pour les produits de plus petite taille comme les mousses en spray.

159.
L’utilisation de CFC dans les mousses a été réduite de plus de 90% par rapport à son niveau record de 1988 et l’utilisation des HCFC est aussi en déclin par rapport au record de 2000. Pour la première fois, l’incidence sur la couche d’ozone de la nouvelle consommation de chaque catégorie d’agents moussants – s’il est émis et quand il est émis – est désormais d’une ampleur comparable. 


Ce qu’il reste à faire

160.
Les agents moussants liquides à base de HFC sont commercialisés et des travaux sont en cours pour définir les critères d’une utilisation  responsable eu égard à l’important potentiel de réchauffement mondial de ces matériaux. Néanmoins, les HFC peuvent être utilisés de façon responsable dans un grand nombre d’applications où ils offrent des avantages supplémentaires sur le plan des économies d’énergie ou bien une sécurité particulière au niveau des produits/procédés.

161.
Il faut aussi se préoccuper de la situation des petites et moyennes entreprises (PME). Leur situation est plus problématique dans les pays non visés à l’article 5(1) où il n’existe pas d’aide à la transition. Cependant, même dans les pays visés par cet article, on craint que les incertitudes quant à l’offre future de produits de substitution ne retardent l’élimination des CFC. C’est notamment le cas dans les installations où les considérations de coût-efficacité déterminent l’utilisation de technologies de transition.

162.
A mesure que décroît la consommation annuelle de SAO, on s’intéresse davantage à la gestion des émissions de sources différées, comme les mousses à alvéoles fermées. Aussi bien le Japon que l’Europe ont déjà pris des mesures de récupération et de destruction des SAO en place dans les appareils. Cependant, la récupération de ces substances dans les immeubles posera vraisemblablement un problème plus important et plus coûteux. Cela pourrait favoriser encore davantage les options fondées sur les HC ou le CO2 ou bien des changements plus importants des pratiques de construction pour faciliter la récupération. Les progrès dans ce domaine bénéficieront aussi de façon importante aux technologies de fabrication des nouvelles générations de mousse.


Les progrès possibles

163.
Pour les PME et en particulier les petits utilisateurs, il n’y a pas de solutions économiquement envisageables si la question des incidences financières des investissements n’est pas réglée. Dans de nombreux secteurs fabriquant ou utilisant des mousses, les agents moussants de substitution sont les hydrocarbures, qui sont moins coûteux que les agents moussants HFC mais exigent des investissements coûteux pour satisfaire les normes de sécurité. On pourrait recourir à des systèmes de prêts sans intérêt même dans les pays non visés par l’article 5(1), lorsque les dépenses d’investissement peuvent être récupérées par les économies réalisées sur les dépenses au titre des agents moussants. Aucun système de ce type n’a encore été envisagé, toutefois.

164.
La faisabilité technique et économique de la récupération des agents moussants dans les mousses en fin de vie continuera de devoir faire l’objet d’études importantes dans les quelques prochaines années. Les règles prévues dans le Protocole de Montréal et la plupart des procédures nationales de mise en œuvre ne prévoient guère d’incitations économiques. Cependant, la récupération et la destruction seraient économiques si des crédits étaient accordés pour atténuer également les émissions de gaz à effet de serre, en plus des avantages directs sur la couche d’ozone. Les systèmes de réglementation ou d’échange devraient être considérés comme des mesures de destruction de SAO afin de pouvoir déclencher les incitations économiques requises.

D.
HALONS : COMITE DES OPTIONS TECHNIQUES


Situation actuelle

165.
Les produits extincteurs à base de halons ne sont plus nécessaires dans quasiment aucune nouvelle installation, à l’exception possible des nacelles des moteurs, des conteneurs pour le fret dans les aéronefs commerciaux et les cabines destinées à l’équipage dans les véhicules de combat. Le coût très élevé du remplacement d’un grand nombre de systèmes existants à halons par des produits de substitution, des produits de remplacement ou d’autres mesures de protection contre l’incendie reste un obstacle majeur à la cessation de l’utilisation des halons.

166.
Bien que des produits de substitution existent aussi bien pour les nacelles de moteur que pour les conteneurs de fret des aéronefs commerciaux, il est troublant de constater que de nouvelles structures d’avion sont encore conçues et certifiées avec des halons comme extincteur requis par les réglementations en vigueur. Les Parties voudront peut-être envisager de demander à l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) d’agir en coordination avec le Comité des options technique du Groupe de l’évaluation technique et économique aux fins de la mise au point d’un plan d’action visant à supprimer rapidement les réglementations prévoyant des halons sur les nouveaux aéronefs. Les agences de certification des aéronefs et les fabricants d’aéronefs pourraient vouloir participer à cet effort.


Ce qu’il reste à faire

167.
Certaines Parties ont adopté des réglementations exigeant que les systèmes de halons existants soient démantelés et que les halons en provenance de ces systèmes soient détruits. Bien que la majeure partie des halons 1211 et une partie des halons 1301 dans les stocks ne seront pas requis pour répondre aux besoins futurs, ces mesures exigent une planification soigneuse pour faire en sorte que des stocks suffisants de halons 1301 restent disponibles pour faire face aux besoins critiques futurs aussi bien des Parties visées à l’article 5(1) que des Parties non visées dans cet article. Les utilisateurs qui ont un besoin critique de halons devraient envisager de prendre des dispositions pour assurer la sécurité de l’offre, soit individuellement soit en partenariat avec d’autres utilisateurs ayant les mêmes besoins critiques. Cet effort devrait viser notamment à obtenir les halons supplémentaires nécessaires pour répondre à leurs besoins futurs ainsi qu’à étendre ou construire des installations de stockage sûres prévoyant les mesures requises de suivi et de prévention des fuites.


Les progrès possibles

168.
Au lieu de permettre la création d’importants stocks de halons, il pourrait être décidé de permettre aux Parties de se voir attribuer des crédits pour la destruction ou la conversion des halons au moyen de technologies approuvées. Ces crédits pourraient être reportés pour d’autres utilisations critiques futures à approuver (l’article 1 du paragraphe 5, lu conjointement avec l’article 7, prévoit des crédits pour la production. Cependant, étant donné que les mesures de réglementation sont prévues année par année, le crédit concerne l’année de destruction et n’est pas prévu pour une utilisation future). Une telle disposition inciterait à récupérer et à détruire des halons, découragerait les émissions à partir des banques de halons jugées supérieures aux besoins et pourrait contribuer à éliminer la réticence à convertir les applications existantes motivées par le sur-approvisionnement actuel en halons. Une stratégie plus audacieuse, fondée sur le marché, pour la réalisation de ces objectifs pourrait consister en l’échange des crédits obtenus suite à la destruction de halons ou en l’autorisation de l’utilisation de ces crédits pour des utilisations essentielles/critiques d’autres SAO.

169.
Le Comité des options techniques chargé des halons invitera le Groupe de l’évaluation technique et économique et ses autres comités à étudier les avantages et les inconvénients potentiels d’une telle approche pour les autres secteurs utilisant des SAO. En 2003, le Comité des options techniques chargé des halons étudiera plus avant les possibilités de réduction des émissions halogénées.

E. 
BROMURE DE METHYLE : COMITE DES OPTIONS TECHNIQUES


Situation actuelle

170.
La production de bromure de méthyle pour des utilisations réglementées aurait été d’environ 62 757 tonnes métriques en 1998 ; elle a été ramenée à au moins 49 566 tonnes en 1999 et à au moins 46 055 tonnes en 2000. Les pays non visés à l’article 5(1) ont réduit la consommation réglementée de bromure de méthyle d’environ 56% par rapport au niveau de référence de 1991, devançant les obligations au titre du Protocole. La consommation réglementée de bromure de méthyle dans les pays visés à l’article 5(1) est passée d’environ 8 460 tonnes en 1991 à environ 17 600 tonnes en 1998. D’après les données du Secrétariat de l’ozone notifiées jusqu’ici, la consommation de bromure de méthyle dans les pays visés à l’article 5(1) a été ramenée à 16 440 tonnes environ en 2000. Entre 1998 et 2000, la consommation nationale de bromure de méthyle a diminué de plus de 20 % dans certains pays visés à l’article 5(1).

171.
La diminution de la consommation globale totale de bromure de méthyle est attribuable dans une large mesure à des réductions de la fumigation des sols. Dans cette optique, ont été essentiellement adoptées des stratégies de transition, comme le remplacement du bromure de méthyle utilisé seul par des mélanges de bromure de méthyle et de chloropicrine et, dans une moindre mesure, par l’adoption de produits de substitution, essentiellement des mélanges différents de produits de fumigation, et de systèmes de culture moins intensifs. Les produits de substitution adoptés pour les traitements durables des produits de base et des structures sont essentiellement les produits de fumigation à base de phosphine et, dans des cas particuliers, des traitements à la chaleur.

172.
En décembre 2002, le Fonds multilatéral a approuvé un total de 232 projets sur le bromure de méthyle à réaliser dans plus de 63 pays. Il s’agissait de 44 projets de démonstration pour l’évaluation et l’adaptation de substances de rechange, de 38 projets pour l’élimination du bromure de méthyle et de 150 autres projets pour des échanges d’informations, des activités de sensibilisation, l’élaboration de politiques et la préparation de projets. De nouvelles activités de remplacement du bromure de méthyle ont été financées directement par les pays visés à l’article 5(1) et/ou par des producteurs agricoles, des apports bilatéraux d’aide et le Fonds pour l’environnement mondial.

173.
A deux exceptions (la lutte contre la putréfaction de la racine de ginseng et la stabilisation des dattes fraîches à forte teneur en eau), les projets de démonstration achevés, pour tous les emplacements situés dans les pays visés à l’article 5(1) et pour toutes les cultures ou situations testées, ont permis de mettre en évidence un ou plusieurs produits de rechange comparables au bromure de méthyle pour ce qui est de leur efficacité dans la lutte contre les insectes et maladies visées. Dans nombre de cas, la conjugaison de différentes techniques a donné des résultats plus efficaces que les techniques isolées, en particulier lorsque leur application s’inscrit dans un programme intégré de gestion des parasites.

174.
Les projets réalisés dans les pays visés à l’article 5(1) ont démontré qu’un ensemble similaire de produits de rechange à celui mis en évidence pour les pays non visés à l’article 5(1) pouvait être adopté avec succès. Les différences au niveau des coûts et de la disponibilité de ressources peuvent conduire à préférer certains produits de rechange dans les pays visés à l’article 5(1). Les projets de démonstration ont montré qu’il était possible d’introduire les produits de rechange testés dans les pays de l’article 5(1) et de les adapter avec succès en un ou deux ans, dans certains cas en procédant même à l’homologation des produits pesticides. 

175.
Les systèmes de récupération de bromure de méthyle fondés sur l’absorption sur charbon actif ont récemment été commercialisés. Ces mesures ont été motivées par des règlements locaux sur la qualité de l’air qui visaient à protéger les travailleurs et la communauté en général. Pour le moment, la récupération du bromure de méthyle n’interviendra vraisemblablement pas à grande échelle sur les exploitations agricoles. Dans la pratique, les possibilités de récupération de bromure de méthyle après fumigation seront vraisemblablement restreintes au traitement réalisé dans des espaces clos, en particulier les fumigations liées au traitement de quarantaine et de pré-expédition et les fumigations des structures et des matériels de transport, avec la destruction ultérieure du bromure de méthyle piégé.


Ce qu’il reste à faire

176.
Le Comité des options techniques chargé du bromure de méthyle n’a pas mis en évidence de solutions techniques de rechange existantes pour environ 3 200 tonnes métriques de bromure de méthyle par an utilisées pour des traitements autres que ceux de quarantaine et de pré-expédition. Il y a donc des solutions de rechange existantes pour plus de 93% de la consommation de bromure de méthyle en 2000, hors traitement de quarantaine et de pré-expédition. Cependant, certaines de ces solutions de rechange pourraient ne pas être disponibles dans la pratique en raison de diverses contraintes, en particulier la non homologation pour une utilisation sur une culture ou un produit alimentaire particulier à traiter. Un effort significatif doit donc être entrepris pour homologuer et appliquer ces solutions de rechange et optimiser leur utilisation. Certains pays ont homologué certains produits de rechange ces dernières années et d’autres pays gros consommateurs envisagent actuellement l’homologation de certains autres produits de rechange. Il est possible que de nouvelles homologations de produits de rechange à utiliser aient lieu avant l’élimination prévue pour 2005, dans certains pays non couverts par l’article 5(1).

177.
Pour ce qui est de la décision IX/5(1e), l’expérience des projets de démonstration et d’investissement réalisés jusqu’ici, notamment ceux appuyés par le Fonds multilatéral, indique que les nombreux obstacles techniques, climatiques, sociaux et économiques empêchant l’adoption d’autres produits que le bromure de méthyle dans diverses régions visées par l’article 5(1) peuvent être surmontés avec succès. La disponibilité commerciale de certains produits de substitution pour certaines applications dans les pays visés à l’article 5(1) reste une préoccupation.

178.
L’adaptation des produits de rechange aux environnements de cultures spécifiques et aux conditions locales des différents pays visés à l’article 5(1) est indispensable au succès. Par exemple, des matériaux locaux comme la fibre de coco et les cosses de riz ont permis d’adapter les supports de substrat qui auraient normalement requis un savoir-faire et des matériaux techniquement difficiles à utiliser (par exemple la laine de roche) qui ne sont pas facilement disponibles dans les pays visés par l’article 5(1).


Les progrès possibles

179.
Le bromure de méthyle seul, ou associé à la chloropicrine, est encore utilisé pour la désinsectisation des sols avant les plantations afin de gérer l’ensemble des associations cultures/pathogènes signalées dans le rapport de 1998. Les principales cultures pour lesquelles le bromure de méthyle est encore largement utilisé dans certaines régions sont notamment les suivantes : courges, poivrons, tomates, fruits et vignes, cultures ornementales, fraises et gazon. Le bromure de méthyle peut aussi être utilisé dans la production de matériaux de propagation pour les forêts, les fruits et les vignes, les fraises, les arbres environnementaux et le tabac.

180.
Bien que des progrès significatifs aient été réalisés dans la mise au point de produits pouvant se substituer au bromure de méthyle depuis la publication du rapport de 1998, la complexité des problèmes liés aux organismes pathogènes dans les sols et aux plantes nuisibles dans différents pays et la diversité des environnements agricoles exigent la mise au point et l’adaptation continue de méthodes non chimiques et chimiques. De nouveaux investissements dans la recherche et le transfert de technologies seront nécessaires pour mettre en œuvre efficacement d’autres systèmes de lutte contre les parasites dans tous les pays. 

181.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique a signalé précédemment que l’utilisation pour les traitements de quarantaine et de pré‑expédition s’accroît dans certains pays et a estimé qu’environ 22% de la consommation de bromure de méthyle concernaient ces traitements. Suite à la décision XI/13, le Comité des options techniques chargé du bromure de méthyle rendra compte, entre autres, des possibilités d’application de produits de rechange en 2003. Ce Comité a comptabilisé plus de 300 produits de rechange pour le bromure de méthyle homologués pour les traitements de quarantaine et des produits périssables et plus de 70 produits de rechange homologués pour les traitements de quarantaine et de pré-expédition des produits durables. Des possibilités existent de mettre au point d’autres produits de rechange dans le domaine du traitement de quarantaine et de pré-expédition.

182.
Si l’on part de l’hypothèse que 70% du bromure de méthyle est récupérable, la conversion des équipements de récupération et de destruction pour les adapter aux traitements de quarantaine et de pré‑expédition pourrait éliminer environ 7 000 tonnes métriques d’émissions de bromure de méthyle dans l’atmosphère. Les projets existants et prévus devraient conduire à l’élimination de 10 000 tonnes de bromure de méthyle avant 2008 environ dans les pays visés à l’article 5(1).

F.
REFRIGERATION, CLIMATISATION ET POMPES A CHALEUR : COMITE DES OPTIONS TECHNIQUES 


Situation actuelle

183.
Au cours de la dernière décennie, les secteurs de la réfrigération, de la climatisation et des pompes à chaleur ont fait des progrès techniques fabuleux et ont respecté le Protocole de Montréal en éliminant les CFC et, dans plusieurs applications, les HCFC également. Les industries de la climatisation mobile et de la réfrigération ménagère sont passées rapidement des CFC-12 à des réfrigérants ne comptant pas de SAO. D’autres applications, comme les refroidisseurs et la réfrigération commerciale, sont passées des CFC aux HCFC et HFC ou à d’autres fluides.

184.
L’obligation d’éliminer les CFC et éventuellement les autres SAO, de même que le souci de réduire les incidences du réchauffement mondial, ont suscité des transitions sans précédent. Les différences dans les calendriers et les options choisis suivant les pays s’expliquent par les règlements régionaux et nationaux. Les solutions de base concernant les nouveaux matériels sont résumées 
ci-après, par application :

· Réfrigération ménagère : HFC-134a et isobutane (HC-600a),

· Réfrigération commerciale : HCFC-22 et essentiellement R-404A dans les systèmes des supermarchés, HC dans certaines unités autonomes ainsi que dans quelques systèmes indirects et, dans une moindre mesure, oxyde de carbone (R-744),

· Réfrigération industrielle : ammoniac (R-717), HCFC, HFC et, dans une certaine mesure, oxyde de carbone à faible température, 

· Réfrigération pour le transport : HFC pour la majorité des applications,

· Equipements de climatisation fixes : HCFC-22 (dans environ 90% des équipements), le reste utilisant les HFC et les mélanges de HFC produits actuellement et, dans une moindre mesure, les HC) ;

· Refroidisseurs : HCFC (essentiellement HCFC-22 dans les petits refroidisseurs et HCFC-123 dans les refroidisseurs centrifugeurs), HFC (essentiellement HFC-134a et, dans les plus petits matériels, également des mélanges) et dans une moins grande mesure l’ammoniac et les HC,

· Réchauffeurs d’eau dans les pompes à chaleur : HCFC-22, HFC-134a, propane (HC-290), R-410A et, dans une certaine mesure, dioxyde de carbone,

· Climatisation mobile : HFC-134a pour presque tous les nouveaux véhicules (produit choisi au niveau mondial).

185.
Les solutions ci-dessus sont aussi appliquées dans les pays de l’article 5(1), où la conversion n’est pas achevée dans plusieurs secteurs. Toutefois, le nombre de conversions s’accroît régulièrement. Une certaine quantité de nouveaux équipements sont encore fabriqués avec des CFC, également dans la réfrigération ménagère mais surtout dans la réfrigération commerciale et de transport.


Ce qu’il reste à faire

186.
Au niveau mondial, un grand nombre de matériels de réfrigérations installé utilisent encore des CFC et des HCFC. Dans ces conditions, la demande de services de maintenance et d’entretien pour les CFC et les HCFC reste importante. La demande de frigorigènes pour ces services est au mieux minimisée par des mesures de prévention, de confinement, de conversion, de récupération et de recyclage. La récupération lors du déclassement ou de la mise au rebus du matériel, pas seulement dans le cas des réfrigérateurs, est une question importante, qui exige une attention croissante aujourd’hui alors que la consommation de SAO dans les pays non couverts par l’article 5(1) est limitée aux utilisations essentielles. La première mesure à prendre pour faire face aux problèmes mentionnés ci-dessus à propos du maintien de produits réfrigérants est la formation des installateurs et des techniciens de maintenance, ainsi que la certification et l’adoption de règlements. Les pays où les programmes ont donné de bons résultats ont introduit des règlements complets exigeant la récupération et le recyclage.


Les progrès possibles

187.
Les évolutions actuelles visent un recours accru aux HFC ainsi qu’aux produits non fluorocarbonés mentionnés ci-dessus dans la plupart des secteurs, l’accent étant mis sur l’optimisation de l’efficience des systèmes et sur la réduction des émissions de frigorigènes à haut potentiel de réchauffement de la planète. En fait, des mesures rigoureuses de confinement doivent s’appliquer à toutes les applications futures de réfrigération, soit pour diminuer l’impact sur les climats, soit pour des raisons de sécurité. De nouvelles activités de recherche et développement sont en cours dans le monde (i) pour améliorer la mise au point et la qualité des équipements utilisant les options de rechange actuelles et (ii) étudier les possibilités d’autres solutions à long terme en nature et autres, en cherchant à la fois à diminuer l’impact sur l’environnement, notamment par une plus grande efficience énergétique et par une amélioration des caractéristiques de sécurité.

G.
SOLVANTS, REVETEMENTS ET ADHESIFS : COMITE DES OPTIONS TECHNIQUES


Situation actuelle

188.
Les résultats des travaux du Comité des options techniques chargé des solvants, revêtements et adhésifs ont permis de consolider ses conclusions antérieures, tout en offrant la possibilité d’examiner les nouveaux développements sur le plan des technologies de remplacement, de l’évolution des marchés, de la toxicologie des solvants, etc. Le Comité a évalué en particulier le potentiel du marché du bromure de n-propyle eu égard aux préoccupations concernant l’appauvrissement de l’ozone et l’incidence sur la santé de l’exposition à ce produit. Il a accordé également une attention particulière aux besoins spécifiques des pays visés à l’article 5(1). Une élimination quasi-totale de l’utilisation des solvants réglementés du groupe III des annexes A, B et C a maintenant été réalisée dans les pays non visés à l’article 5(1). Il y a encore quelques cas où des matériaux recyclés ou en stock sont utilisés, mais ces stocks devraient être épuisés dans le proche avenir. Une très faible quantité de solvants SAO sont nécessaires pour quelques utilisations essentielles ayant fait l’objet d’exemptions par les Parties. Le Comité des options techniques estime que les émissions inattendues du 1,1,1-trichloréthane mesurées en Europe viennent probablement de décharges où des barils de solvants utilisés ont sans doute été enfouis il y a bon nombre d’années. En outre, le HCFC-141b est rapidement éliminé comme solvant dans l’Union européenne et aux 
Etats-Unis. Les filiales et les fournisseurs de sociétés multinationales situés dans les pays visés à l’article 5(1) ont depuis longtemps fini leur phase d’élimination et le Fonds multilatéral a achevé quelques grands projets sur les solvants. Cependant, très peu de projets ont été réalisés avec les petites et moyennes entreprises et les utilisateurs consommant moins de 5 tonnes-PAO de solvants. On compte plusieurs milliers d’utilisateurs de ce type, consommant une grande partie des produits encore en utilisation.


Ce qu’il reste à faire

189.
Il y a encore beaucoup à faire dans le secteur des solvants. Des efforts sont encore requis pour éliminer les solvants appauvrissants l’ozone dans les pays visés par l’article 5(1), en particulier au niveau des petits et moyens utilisateurs. L’utilisation de tétrachlorure de carbone (CTC) pour des applications liées aux solvants par des grandes et des petites entreprises dans certains pays est notamment préoccupante. Quelques grands projets sur le CTC sont actuellement mis au point par les organismes de mise en œuvre, mais ils ne représentent qu’une fraction de la consommation totale. Un autre obstacle qui a été identifié est celui des importations illégales dans la quasi-totalité des pays visés par l’article 5(1) qui ont déjà adopté des législations restrictives. Ces importations pourraient représenter une proportion considérable des quantités de base dans certains cas et, bien entendu, ne sont pas notifiées. Du fait de ce facteur, et d’autres, la consommation totale mondiale de solvants appauvrissant l’ozone est actuellement beaucoup plus importante que celle signalée. 


Les progrès possibles

190.
Retarder l’élimination de la production et de l’importation des solvants de l’annexe A et de l’annexe B se traduira par de plus grandes difficultés et des coûts plus importants qu’une élimination rapide. Cela entraînera inévitablement des difficultés, en particulier pour les nombreuses PME. Le Comite des options techniques met en place un dispositif fondé sur le courrier électronique et l’Internet, devant permettre aux Unités nationales de l’ozone (UNO) d’obtenir des informations techniques détaillées gratuitement, pour apporter des réponses rapides dans chaque sous‑secteur. Ce rapport est le premier pas dans cette direction, avec des chapitres autonomes par sous-secteur pouvant être aisément traduits dans différentes langues et indiquant chacun les adresses e‑mail de spécialistes pouvant être consultés. Le Comité des options techniques doit aussi faire face au problème de l’utilisation accrue de solvants HCFC-141b dans les pays visés à l’article 5(1), souvent pour remplacer des solvants n’appauvrissant pas l’ozone. Il n’y a pas d’obstacle technique à l’élimination totale et immédiate de l’utilisation du CTC, du CFC-113, du 1,1,1-trichloroéthane et du HCFC-141b dans presque toutes les applications.

H.
EQUIPE SPECIALE SUR LA COLLECTE, LA RECUPERATION ET LE STOCKAGE

191.
L’Equipe spéciale sur la collecte, la récupération et le stockage a évalué les profils d’utilisation, les émissions correspondantes et les différents aspects de la collecte et du stockage des SAO dans tous les secteurs d’utilisation concernés. L’évaluation tient compte des différentes conditions existant dans les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, où la production a lieu en vertu des « besoins intérieurs fondamentaux », et de la situation dans les Parties non couvertes par cet article, où des substances sont encore fabriquées. Le rapport de l’Equipe spéciale présente aussi une vue d’ensemble des stocks de SAO et de leur gestion dans les différents secteurs et fournit des estimations préliminaires des profils d’émissions historiques et effectifs pour les différents secteurs d’utilisation.

a)
Types d’émission

192.
Les SAO peuvent être émises à différents stades du cycle de la production, de la distribution, de l’utilisation et de l’élimination. Les estimations des émissions pour toute année donnée doivent prendre en compte les émissions précoces de SAO récemment consommées ainsi que des émissions tardives de SAO utilisées par le passé. En effet, dans les pays développés comme dans les pays en développement, les émissions se poursuivront pendant de nombreuses années après l’élimination de la production des substances concernées.

193.
Le rapport de l’Equipe spéciale couvrant la gestion des SAO actuellement utilisées, les secteurs y sont classés sur la base des profils d’émissions. Les solvants, les produits d’aérosols (y compris les inhalateurs à doseur), le bromure de méthyle et les mousses flexibles émettent des SAO peu après leur utilisation initiale et pendant une période de temps relativement courte. Le rapport qualifie ces émissions d’émissions « précoces ». Le matériel de réfrigération et de climatisation, les mousses rigides et les équipements à halons émettent de petites quantités de SAO sur de très longues périodes après l’utilisation initiale. Les délais pendant lesquels ces utilisations émettent des substances vont de quelques années à quelques décennies. Le rapport qualifie ces émissions de « tardives ».

194.
L’Equipe spéciale s’est surtout intéressée aux utilisations supposant des émissions tardives car ce sont celles qui ont les stocks les plus importants de SAO et où les possibilités de collecter et de recycler de grandes quantités de ces substances existent. 

195.
S’agissant des émissions précoces, on s’intéresse surtout aux utilisations essentielles dans les Parties non visées par l’article 5(1) et aux utilisations actuelles et/ou récentes dans les Parties visées par cet article. S’agissant des émissions tardives, l’accent est mis surtout sur les stocks de SAO venant de pays non visés par l’article 5(1) et les stocks croissants présents pour les mêmes applications dans les Parties visés par cet article.

b)
Faisabilité technique de la collecte, de la récupération et du stockage

196.
Il est techniquement possible de collecter et de récupérer toutes les SAO gardées en stocks. Dans les équipements de réfrigération aux halons, les SAO sont déjà renfermées dans des conteneurs facilement accessibles. Dans le cas des autres applications, les substances peuvent se situer dans des endroits beaucoup plus difficiles d’accès (par exemple panneaux d’isolation rigide de murs creux).

197.
Pour un grand nombre de mousses rigides, y compris celles contenues dans les réfrigérateurs, la récupération et la destruction peuvent être conjuguées et il peut être plus efficace par rapport aux coûts d’incinérer directement un produit contenant des substances appauvrissant l’ozone que d’extraire ces substances avant une destruction ultérieure.

198.
Il est techniquement possible de récupérer pour destruction du bromure de méthyle utilisé pour la fumigation post-récolte, la fumigation des structures ou la fumigation pour le transport (environ 26 pour cent des utilisations actuelles de bromure de méthyle, y compris pour les traitements de quarantaine et post-expédition). Le bromure de méthyle excédentaire peut être absorbé puis directement traité pour destruction soit chimiquement soit par incinération.

c)
Etablissement d’inventaires et possibilités de collecte

199.
On sait depuis quelque temps que les stocks de SAO constitués pour des applications à émissions tardives sont importants. Ces montants sont mieux quantifiés dans la présente évaluation. Inévitablement, il a fallu recourir à la fois à des modèles « de haut en bas » et « de bas en haut » qui seront affinés continuellement à mesure que l’on dispose de nouvelles informations.

· Il y avait en 2002, selon les estimations, entre 350 000 et 400 000 tonnes-PAO de CFC, dans les équipements de réfrigération ;

· 1,25 million de tonnes-PAO de CFC-11 devrait perdurer en 2010 dans les mousses installées, pour l’essentiel dans les pays non visés par le paragraphe 1 de l’article 5 ;

· 450 000 tonnes-PAO de halons 1301 et 300 000 tonnes-PAO de halons 1211 étaient installées dans les équipements de lutte contre le feu en 2002.

200.
Il importe cependant de reconnaître que tous ces matériaux ne pourront pas être collectés et récupérés, car la mise au rebut en fin de vie doit avoir lieu d’abord. On estime que les quantités annuelles de frigorigènes pouvant être détruites se chiffrent à 9 000 tonnes PAO environ. Les quantités d’agents expansifs pouvant être récupérées dans les réfrigérateurs ménagers devraient atteindre le rythme de 10 000 à 11 000 tonnes PAO par an, avec la capacité de récupération installée actuelle. Ce montant pourrait être accru par des investissements plus importants mais il faudra pour cela vraisemblablement de nouvelles législations locales. D’importants montants de halons 1211 pourraient être collectés pour une destruction ultérieure.

d)
Conséquences économiques de la collecte, de la récupération et du stockage

201.
Le rapport de l’Equipe de travail a dressé un bilan détaillé des coûts de la collecte, de la récupération et du stockage au niveau mondial, car l’éventail des actions techniques disponibles et les coûts des actions logistiques locales sont très variables. La faisabilité économique est démontrée par des exemples d’infrastructures commerciales établies. Il en existe dans plusieurs secteurs et dans plusieurs régions du monde. La récupération des agents d’expansion des cabinets de réfrigération coûte environ 60-100 dollars par kilo de CFC-11. Cela équivaut à un coût de 25-35 dollars environ par tonne d’équivalent CO2. Ces chiffres se situent bien dans la limite des investissements envisagés pour la réduction des émissions de CO2 dans les autres secteurs.

e)
Obstacles à la collecte, à la récupération et au stockage

202. 
De nombreux obstacles entravent l’application de mesures efficaces de collecte, de récupération et de stockage. On peut citer notamment les suivants :

· Absence de législation et d’infrastructure adaptées pour assurer la mise au rebus en fin de vie ;

· Résistance financière lorsque le « pollueur » (fabricant ou propriétaire) doit payer ;

· Les mousses de construction rigides peuvent être installées dans des bâtiments empêchant une collecte effective ;

· La gestion du transport des déchets limite les mouvements dans certains pays et au niveau international.

f)
Conclusions

203.
La collecte, la récupération et le stockage des SAO sont techniquement possibles et économiquement viables. L’adoption de ces mesures dépend dans une large mesure des structures réglementaires, des infrastructures de récupération et de collecte et de la façon dont la charge financière est répartie. 
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